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N° Siret 40114038900024 

N° élevage FR59461053 

N° pacage 059158240 

Activités Culture et élevage associés  

Dirigeants 

 

Co-gérant M. Frederic LOUGUET 

Co-gérant M. Ludovic LOUGUET 

 06.83.43.91.95 

 formenteau@orange.fr  

  

SITES D’ELEVAGE 

 Adresse Références 
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LETTRE DE DEMANDE 
 

GAEC du Fort Manteau 
82 Le Fort Manteau 
59244 PETIT FAYT 
 
 
Monsieur le Préfet,  
 
Le GAEC du Fort Manteau est une exploitation agricole constituée de deux sites sur la 
commune de Petit-Fayt. Elle bénéficie d’un récépissé d’autorisation pour 140 vaches laitières 
daté de 1997, ainsi qu’une déclaration datant de 2019 pour 150 vaches laitières et 100 
bovins à l’engrais.  
Le site principal est implanté sur deux communes Petit Fayt et Cartignies. On y trouve les 
vaches laitières, les bovins à l’engrais et les veaux de la naissance au sevrage. Sur le 
deuxième site se trouve les génisses du sevrage au vêlage.  
 
Le projet consiste en l’augmentation du cheptel.  La capacité de l’installation passera de 150 
vaches laitières à 250 vaches laitières et restera à 100 bovins à l’engraissement. Le projet est 
soumis à enregistrement pour la rubrique ICPE 2101-2b et il prévoit une construction. Il 
s’agit d’un bâtiment de 66x16.80m avec une surface de 1108.8m2 au total,  comprenant une 
nurserie de 30x16.80m avec une surface de 504m2 pour loger les veaux jusqu’au sevrage et 
une partie remisage de matériel.  
 
La durée de stockage du lisier sera supérieure au 4.5 mois requis en zone vulnérable (7.9 
mois). De la même façon, le besoin réglementaire pour le stockage de tous les effluents 
solides de l’exploitation est de 487.6 m² pour 4 mois. Les deux fumières représentent 
ensemble 818 m2  et possèdent une capacité de stockage de 6.7 mois. 
 
Le plan d’épandage du GAEC permet de gérer les épandages en adéquation avec le besoin 
des plantes et de respecter la limite des 170 UN/ha. Les effluents produits sur l’exploitation 
sont épandus dans le cadre d’une fertilisation raisonnée, sur le parcellaire agricole des 
alentours. Les parcelles se situent sur  8 communes dont Petit-Fayt. 
Par ailleurs, les communes situées dans un rayon de 1 km du site sont Cartignies, Marbaix, 
Dompierres sur Helpe et Saint-Hilaire sur Helpe. 
 
Vous trouverez ci-joint un dossier constitué de l’ensemble des plans demandés, la 
description du projet d’enregistrement et le plan d’épandage conformément au code de 
l’environnement et à l’arrêté du 27 décembre 2013 fixant les prescriptions techniques pour 
les élevages soumis à enregistrement. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sentiments distingués. 
 

 

 

Préfecture du Nord  

Direction des Politiques Publiques 

Bureau des ICPE 

12 rue Jean Sans Peur 

59 039 LILLE CEDEX 

Le 13/08/2020 

MM LOUGUET Fréderic et Ludovic 

 



 
Demande d’enregistrement pour une installation classée pour la protection de l’environnement 

GAEC du Fort Manteau–  Petit –Fayt -Février 2021 
6 

COMMUNES CONCERNEES PAR L’EPANDAGE DES EFFLUENTS 

D’ELEVAGE 
 

Le plan d’épandage du GAEC du Fort Manteau s’étend sur plusieurs communes du Nord et 

de l’Aisne. Les 8 communes concernées apparaissent dans le tableau suivant : 

 

Nord 
Bachant 59041 

Petit-Fayt 59461 

Beaurepaire sur Sambre 59061 

Prisches 59474 

Cartignies 59134 

Dompierre sur Helpe 59177 

Grand –Fayt 59270 

Aisne 
Le Nouvion en Thiérache 02558 
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FORMULAIRE CERFA N°15679*02 
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Demande de dérogation pour un changement d’échelle   

 

GAEC du Fort Manteau  

82 Le Fort Manteau  

59244 PETIT FAYT 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

Objet : Demande de dérogation pour les changements d’échelle des plans  

 

 

Monsieur le Préfet,  

 

Dans le cadre de la demande d’enregistrement pour un élevage bovin lait, plusieurs plans 

doivent être fournis. Notamment un plan d’ensemble à l’échelle 1/200 minimum, indiquant 

les dispositions projetées de l’installation ainsi que jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci , 

l’affectation des constructions et constructions et terrains avoisinant, le tracé des réseaux 

enterrés existants , les canaux, plans d’eau et cours d’eau. (selon l’article R512-46-4 3°) 

 

Cependant, ce plan d’ensemble est fourni au 1/1000. Cette échelle a été retenue pour des 

raisons pratiques de format de présentation. Je vous saurais gré de bien vouloir accepter ces 

modifications, qui ne remettent pas en cause les informations exposées sur ces plans.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sentiments distingués. 
 

PREFECTURE DU NORD 

Bureau de l’Environnement et  

des Installations Classées 

12 rue Jean Sans Peur 

59039 LILLE CEDEX 

 

Fait à PETIT FAYT, le 11/02/2021 

MM LOUGUET Fréderic et Ludovic 
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PJ N°1 :CARTE AU 1/25 000 
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PJ N°2 : PLAN AU 1/2500 
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PJ N°3 :PLAN D’ENSEMBLE AU 1/1000 
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PJ N° 4 : AFFECTATION DES SOLS 
 

Le projet du GAEC du Fort Manteau prévoit dans son projet une nouvelle construction. Il 

s’agit d’un bâtiment qui comprendra une nurserie et une partie atelier.  

Ce bâtiment remplace l’ancienne grange qui menaçait de s’effondrer. Une demande de 

permis de construire a été déposée et le récépissé de dépôt se trouve en pièce jointe n° 10 

de ce dossier d’enregistrement. 

 

Documents d’urbanisme applicable à Petit-Fayt 

 

La commune de Petit-Fayt ne dispose pas d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU), ni d’une carte 
de zonage. .  Le Règlement National d’urbanisme(RNU) trouve vocation à s’appliquer lorsque 
l’autorité administrative en charge de la délivrance des autorisations d’occupation des sols 
est saisie de l’analyse d’un projet. Les permis de construire du GAEC du fort manteau ont été 
délivrés dans le cadre du RNU. 
Petit Fayt fait partie de la Communauté de Communes du Cœur de L’Avesnois (3CA), le 
conseil de la communauté élabore un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI). 

Le PLUi s'organise autour des étapes suivantes : 

-Le rapport de présentation (analyse du territoire). Il permet de faire un bilan des 
atouts et contraintes de la 3CA afin de fixer les besoins.  

-Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable  (Le PADD). 
Il permet d'élaborer les différents scénarii de développement, les projets politiques en 
matière d'aménagement, d'urbanisme, d'habitat, d'équipement... Ce document évolutif est 
débattu par les conseils municipaux et le Conseil communautaire. 

-Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP). Elles sont 
thématiques : environnement, continuités écologiques, paysages, entrées de ville... ou 
sectorielles. 

-Le règlement et le zonage. Le règlement fixe les règles générales et les servitudes 
d'utilisation des sols. Le plan de zonage est un document identifiant les zones urbaines, à 
urbaniser, naturelles ou agricoles. 

-Les Programmes d'Orientations et d'Actions. Ils regroupent toute mesure ou tout 
élément d'information nécessaire à la mise en œuvre de la politique de l'habitat ou des 
transports et des déplacements. 

 
En attendant la validation du PLUi, c’est le RNU qui s’applique sur la commune de Petit-Fayt. 
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PJ N° 5 : CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 
 

Capacités techniques 

 
L’exploitation du GAEC du Fort Manteau dispose de bonnes performances, liées aux 

capacités techniques des exploitants qui ont les compétences et l’expérience nécessaire à la 

bonne conduite d’une exploitation. Les capacités techniques du GAEC sont d’autant plus 

grandes que les deux associés apportent chacun des compétences. Ils disposent tous les 

deux d’un diplôme agricole et de plusieurs années d’expériences. En effet, les associés du 

GAEC du Fort Manteau sont installés depuis 20 ans. Ils ont acquis leurs savoir faire 

notamment avec leur parents qui faisaient partis du GAEC jusqu’en 2013. 

Annexe 1-Diplômes des associés 

 
Tableau 1: Tableau des associés du  GAEC 

 

En plus de leur compétence, les associés sont entourés de techniciens spécialisés dans leur 

domaine pour le suivi du troupeau, des cultures, et l’accompagnement comptable et 

juridique  avec le CER France, UNEAL , SANDERS. 

 

La capacité technique des exploitants repose à la fois sur une expérience professionnelle 

allant jusqu'à 20 ans, sur un enseignement scolaire adapté et sur un accompagnement 

régulier par des professionnels du milieu agricole. 

 

Capacités financières 

 

1.1. Le projet 

Le GAEC du Fort Manteau a été crée en 1995 par les parents des associés, juste avant 

l’installation de Fréderic en 1996. Puis en 1999, Ludovic s’installe et le GAEC se compose 

donc de 4 associés. Ce qui a permis de développer les surfaces agricoles et l’atelier bovins 

lait et par la suite bovins viande.   

Avec une reprise d’exploitation en 2017, les associés ont pu réaménager les deux sites.  

Associés 
Dates de 
naissance 

Année d’installation Diplôme 

Fréderic LOUGUET 01/09/1973 1/06/1996 
Brevet de Technicien 

Agricole  

Ludovic LOUGUET 01/04/1975 15/09/1999 
Brevet Professionnel 

Responsable 
Exploitation Agricole 
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C’est tout naturellement que l’augmentation du cheptel laitier s’est réalisée. La capacité de 

logement des animaux est suffisante pour accueillir l’ensemble des animaux. Les ouvrages 

de stockages ont une surface / volume suffisantes pour recueillir les effluents, et les 

bâtiments de stockages des aliments et fourrages sont également suffisant. Le seul point à 

améliorer est donc la nurserie afin d’être plus performant sur les critères de bien être et de 

santé de l’animal.  

Pour cela, les associes vont créer un bâtiment qui comprendra la nouvelle nurserie , elle 

permettra de loger 90 veaux en aire paillée intégrale. Le bâtiment sera composé d’un atelier 

et d’un garage pour le matériel. Cette construction se fera à la place d’une ancienne grange 

qui n’offrait plus les conditions de travail et d’élevage attendus. 

 

Cet investissement sera raisonnés dans la mesure où le site existe et les investissements 

connexes (accès, raccordement réseaux, etc…) seront réduits voir nuls.  

 

Ainsi  des meilleures conditions d’élevages vont permettre d’améliorer les résultats 

techniques de l’exploitation. 

 

Le coût global du projet est évalué à 350 000 euros. 

 

1.2.   L’approche économique  

 

La conseillère de gestion du GAEC du Fort Manteau, Mme DEHASPE du CER France a réalisé 

une étude économique pluriannuelle du projet permettant d’envisager favorablement sa 

mise en œuvre.  

Annexe 2-Etude économique du projet  

 

Le financement de l’investissement sera réalisé par l’intermédiaire d’un emprunt bancaire 

réalisé auprès de la banque du GAEC. Un accord bancaire est joint au dossier en annexe 2. 

La comptabilité de l’exploitation est réalisée, et validée par le CERFRANCE Nord Pas de Calais 

5 Bis Haute Rue-BP10019 , 59481 RADINGHEM EN WEPPES. 

 

L’exercice de comptabilité pour le GAEC du Fort Manteau est du 01 juin au 31 mai. 

 

La simulation économique débute le 01 juin 2020 sur une période de 5 années. 

 

1.3.  Le compte d’exploitation général  

 
a) Performance technique  
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La performance du GAEC du Fort manteau est jugée à sa capacité à vendre du lait, des 
produits de cultures, et des animaux de qualité. La SAU de l’exploitation est actuellement à 
241.82 ha . Voici le tableau tiré de l’étude économique montrant l’évolution attendue des 
produits de l’exploitation : 

Figure 1 : Tableau des produits de l’étude économique de CERFRANCE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La productivité du GAEC avec plus de 3800 euros/ ha est au dessus de la référence des 
exploitations qui lui ressemble. C'est-à-dire une moyenne de 3174 euros / ha de SAU pour 
des exploitations laitières avec bovins à l’engrais. 
 

b) Efficacité technico économique  
 
La marge globale de l’exploitation permet d’évaluer l’efficacité du travail technique réalisé 
par les exploitants.  

Tableau 2 : Marge brute globale tiré de l’étude économique  

 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 
Marge brute 
globale (en 

euros) 
545206 566753 546052 549095 548419 

 
La marge brute du GAEC du Fort Manteau avoisine les 2300 euros/ ha ce qui est au dessus 
des exploitations qui lui ressemble avec  1800 euros / ha. 
Compte tenu des productions du GAEC du Fort Manteau, nous jugerons de la performance 
économique au travers du ratio EBE / Produits, qui mesure la capacité à  dégager des 
ressources financières avec peu de charges et en optimisant le produit : 

 
Tableau 3 : Ratio EBE/produit 

 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 
EBE 292 731 308 182 278 484 266 961 264 096 
Produit 919 804 949 973 936 197 940 691 940 015 
EBE/ Produit 32% 32% 30% 28% 28% 
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L'excédent brut d'exploitation (EBE) d'une entreprise, également nommé bénéfice brut 
d'exploitation est la ressource d'exploitation (après paiement des charges de personnel mais 
avant les dotations aux amortissements) dégagée au cours d'une période par l'activité 
principale de l'entreprise. 
Le ratio EBE/produit diminue sur les années à venir mais reste tout de même au dessus des 
25%  avec une moyenne à 30% . On peut donc dire que le GAEC  du Fort Manteau fait preuve 
d’une efficacité économique correcte compte tenu du projet des exploitants d’enregistrer 
250 vaches laitières. 
 

c) Situation de la trésorerie 
  
Le ratio de liquidité générale mesure la capacité d’une entreprise à régler ses dettes à courts 
terme. Lorsqu’il est supérieur à 1, l’entreprise est solvable. 
 
Ratio de liquidité générale : actif circulant / passif circulant 
 
Ici le ratio est de 1.6 au bilan d’ouverture, l’exploitation n’a pas problème de trésorerie à 
court terme. 
 

d) Situation financière  
 
Le ration d’autonomie financière aussi appelé ratio de solvabilité, il mesure le degré des 
financements internes rapportés aux financements totaux. Il doit être supérieur à 20%. 
 
Ratio d’autonomie financière : capitaux propres / total du bilan 
 
Sur l’exploitation il est à 30% au bilan d’ouverture. A la 5e année il descend à 27%.  
 
Il est important de déterminer la capacité des exploitations à faire face à leurs engagements 
futurs, notamment les besoins privés de la famille et les annuités de remboursements des 
prêts existants.  
L’EBE potentiel est déterminé à partir de la moyenne des EBE  en écartant les extrêmes.  
 

Tableau 4 : EBE potentiel 

 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 
Résultat 
courant 

156918 178963 161733 170248 175954 

Amortissement 123820 113367 102153 84326 77280 
EBE 292731 308182 278484 266961 264096 
EBE potentiel 279392 
 
L’EBE potentiel de 279392euros  ou 1150 euros/ ha est supérieur aux chiffres observés pour 
des exploitations comparables. Cela traduit une bonne capacité à valoriser les sols et le 
potentiel de l’élevage.  
 
Le GAEC du Fort Manteau met tout en œuvre pour assurer sereinement la viabilité de ses 
installations. Les performances technico-économique sont au dessus des objectifs et il a 
montré sa capacité à dégager des ressources financières suffisantes pour faire face aux 
besoins familiaux et aux annuités. 
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PJ N°6 DOCUMENT JUSTIFIANT DU RESPECT DES PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES A 

L’INSTALLATION 
 
Comme prévu par le code de l’environnement, le pétitionnaire énumère et justifie dans son dossier d’enregistrement les dispositions prises 
pour la conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions de l’arrêté du 27/12/2013, version en 
vigueur au 14/08/2020. 

PRESCRIPTIONS JUSTIFICATIONS 
Article 1 Rubrique concernée par ce dossier : n°2101-2b (élevage de vaches laitières) 

L’élevage détiendra, après projet, 250 vaches laitières ainsi que 100 bovins à l’engrais. 
L’exploitation est reconnue pour 150 vaches laitières et 100 bovins à l’engrais depuis 2019. La preuve de dépôt de la 

téledeclaration se trouve en annexe 3, ainsi que l’autorisation d’exploiter datant de 1997. 

Article 2 
(Définition) 

Aucune 

Chapitre 1er : Dispositions générales 
Article 3 
(Conformité de 
l’exploitation) 

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans joints à la demande d’enregistrement.  Toutes 
les dispositions prises par les exploitants afin de respecter les prescriptions de l’arrêté du 27 décembre 2013 sont  
énumérées dans le présent dossier. 
 
 Le projet prévoit la construction d’un nouveau bâtiment avec les dimensions 66x16.80m et une surface totale de 
1108.8m2. Il contiendra une partie nurserie de 504 m2 (30x16.80m)en aire paillée intégrale, ainsi qu’un remisage de 
matériel.  En effet, l’exploitation a les capacités nécessaires à l’élevage qui ne nécessite pas de nouveaux ouvrages de 
stockages, ni de nouvelles construction mis à part la nurserie. Les deux sites ont été réaménagé au fil des années.  
Les exploitants ont aménagé le site principal tout d’abord avec un changement de salle de traite en 2004, avec la création 
de la fosse caillebotis de l’aire d’attente. En passant d’une salle de traite 2x4 à une salle de traite rotative de 24 postes, ils 
ont grandement amélioré les conditions de travail.  
En 2012, la fosse géomembrane a été construite avec un bâtiment de stockage pour les aliments et une réserve à 
incendie.  
A cette période, les vaches laitières et les génisses étaient dans le même bâtiment (B1) en logettes, lisier raclé.  
En 2017, les exploitants ont reprit une exploitation dans le village, actuellement le deuxième site. Celle-ci était composée 
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de quelques vaches laitières, génisses et bovins à l’engrais. Les associés ont donc réaménagés les deux sites. Les logettes 
des vaches du deuxième site sont ramenées sur le site principale pour remplacer les logettes des génisses dans le B1 et 
ainsi accueillir toutes les vaches. Et les logettes des génisses du site principal sont emmenées sur le deuxième site pour  y 
loger toutes les génisses.  
Les exploitants ont donc les logements nécessaires à l’augmentation du cheptel, ainsi que les capacités de stockages des 
effluents et des fourrages et aliments. Le seul point à améliorer est donc la nurserie, pour laquelle cela nécessite une 
construction qui permettra d’obtenir les meilleures conditions de logement pour les veaux. 
 

Article 4 
(Dossier 
installation 
classée) 

Le dossier de demande d'enregistrement et les documents associés sont tenus à disposition de l'inspection des 
installations classées par l’exploitant. 

Article 5 
(Implantation) 

Le site soumis à l’enregistrement se situe à cheval sur la commune de Petit-Fayt et Cartignies, dans le département du 
Nord. 
Les bâtiments d’élevage et annexes se trouvent à distance réglementaires des récepteurs sensibles puisqu’ils se trouvent 
à : 
-200 m du premiers tiers. 
-408 m du deuxième  
-450 m du troisième 
Le projet respecte les distances réglementaires. Il n’y a aucun lieu de baignade, ni de pisciculture à proximité de 
l’exploitation. 

 
 
Les distances vis-à-vis des tiers sont visualisables sur la PJ 
n°2. 
 
 
 
 

 Réglementation ICPE  

Habitation des tiers >100 m 

Lieu public >100 m 

Cours d’eau  >35 m des berges 
Puits, forage, source … >35 m et selon périmètre de 

captage d’eu potable  
Lieu de baignade  >200 m  

Zones conchycoles >à 500 m en amont  

Tableau 4: Distances réglementaire 
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Article 6 
(Intégration au 
paysage) 

Les bâtiments existants sont parfaitement intégrés au paysage car les matériaux utilisés pour les constructions ont été 
choisi parmi ceux qui sont les plus cohérents par rapport à l’environnement de l’exploitation. 
 
Les anciens bâtiments sont construits avec des panneaux préfabriqués et des bardages clairevoies en bois avec une 
toiture couleur ardoise. Le nouveau bâtiment sera construit avec des panneaux sandwich couleur gris anthracite, de 
même pour la toiture, ainsi il sera en harmonie avec le reste de l’exploitation. 
Dans l’ensemble, les bâtiments sont de  structures et de taille moyenne les unes à coté des autres. Suivant au fil des 
constructions le dénivelé du terrain. Il n’y a pas d’effet de masse. L’intégration de l’installation dans le paysage est 
réussie.  
Le bâtiment projet est construit à la place d’une ancienne grange qui a été démolie, et sera en harmonie avec les autres 
bâtiments de l’exploitation. L’emplacement du bâtiment restant le même, aucune haie ou aucun arbre ne sera arraché 
pour les travaux. 
 
Aussi, l’ensemble des installations et leurs abords sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les aires de 
manœuvre sont tenues propres et nettoyées aussi régulièrement que nécessaire. Les endroits de passage des engins sont 
stabilisés et tenus dans le meilleur état. Les circuits d’alimentation et de manipulation du fumier se croisent le moins 
possible, et lorsque qu’ils se croisent, les précautions d’hygiène sont prises : nettoyage des roues des engins et des zones 
concernées. 
Au sud de l’exploitation se trouve un bosquet qui est une véritable barrière visuelle. De plus, l’exploitation est entourée 
de prairies arborées et bordée de haies d’essences locales qui sont très efficace en période estivale, de part leur volume, 
pour camoufler les constructions dans la végétation.  
L’exploitation se trouve à cheval sur la commune de Petit-Fayt et Cartignies. Elle est isolée comme la plupart des 
exploitations du secteur. Mais cette végétation qui l’entoure participe efficacement à l’intégration de l’exploitation dans 
le paysage. 
 

Article 7  
(Infrastructures 
agro écologiques) 

 
Les exploitants prennent les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et animale sur leur 
exploitation. Toute la végétation environnante sera conservée après le projet, notamment les haies d’espèces locales et 
les zones enherbées. Le projet ne prévoit aucune emprise supplémentaire sur les prairies voisines et aucune haie ne sera 
détruite. Le bâtiment projet sera bâti à la place de l’ancienne grange sur une zone déjà stabilisée. 
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Chapitre 2 : Prévention des accidents et des pollutions 
Article 
8(Localisation des 
risques) 

 
Les exploitants prêtent attention à la sécurité des installations (présence d’extincteurs et d’une réserve à incendie).  
Ils possèdent une cuve à fuel de 5000L double parois. Elle sera installée dans le nouveau bâtiment. La cuve est étanche au 
produit du fuel et est capable de résister à l’action physique et chimique du fuel. 
 
Le local phytosanitaire sera lui aussi déplacé dans le nouveau bâtiment, il est étanche, fermé à clé et les consignes de 
sécurité seront affichés sur la porte pour avertir les personnes susceptibles d’utiliser les produits. Ils sont visualisables sur 
le plan de masse en pièce jointe n°3.  
 Frederic Louguet est titulaire du certiphyto.  
 

Article 9 
(Etat des stocks de 
produits 
dangereux) 
 

Les exploitants du GAEC du Fort Manteau conservent les fiches de sécurité des produits dangereux utilisés sur le site. Ces 
documents sont intégrés au registre des risques. (cf article 14) 

Article 10 
(Propreté de 
l’installation) 

 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de poussières. 
Toutes les dispositions sont prises par les éleveurs pour empêcher la prolifération des insectes et des rongeurs, ainsi que 
pour en assurer la destruction. Ils font appelle à la société CAMDA qui passe 6 fois par an sur les deux sites.  
Toutes les interventions sont répertoriées dans un registre indiquant les dates d’intervention ainsi que les produits et 
quantités utilisés. Un plan permet de localiser l’emplacement des produits. 
Annexe 4- Plan de dératisation 
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Article 11 
(Aménagement) 

 
I. Tous les sols des bâtiments d'élevage, de la salle de traite, de la laiterie et des silos susceptibles de produire des jus, 

toutes les installations d'évacuation ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait état 
d'étanchéité. A l'intérieur des bâtiments d'élevage, de la salle de traite et de la laiterie, le bas des murs est 
imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. 

II. Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage sont conçus, dimensionnés et exploités de 
manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel (*). Les équipements de stockage à l'air libre des effluents 
liquides (FOS 2) sont signalés et entourés d'une clôture de sécurité ou plus que 2m. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et font l'objet d'une 

surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état. 
 
 
 
 
 
 

 

 

Figure 2 : Photo de la fosse géomembrane clôturée du Gaec du Fort Manteau 
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(*)Les garanties des ouvrages de stockage (conformément au plan de masse au 1000e) 
 

- Fos 1 : Fosse sous caillebotis du bâtiment des vaches laitières, elle a une capacité de 1604  m3 utiles 
- Fos 2 : Fosse en géomembrane non couverte, avec une capacité de 1800 m3 utiles. 
- Fos 3 : Fosse caillebotis sous l’aire d’attente possède une capacité de 480 m3 utiles. 
- Fos 4 : Fosse enterrée de 900 m3 utiles. 
- Fos 5 : Préfosse sous salle de traite de 20m3 
- Fum 1 : Fumière non couverte avec 3 murs de 288 m2 
- Fum 2 : Fumière non couverte avec 3 murs de 530 m2 

 
La fosse 4 et la fumière 2 se trouvent sur le 2e site au 40 rue du village à Petit-Fayt. 
La garantie décennale de la fosse géomembrane se trouve annexe 5.  
En effet, les autres fosses ont plus de 10 ans : 
-Fos 1 :1997 
-Fos 3 :2004 
-Fos 4 :1999 
-Fos 5 :2004 
 

Article 12 
(Accessibilité) 

Le site d’élevage dispose d’accès stabilisés quelques soient les conditions climatiques pour permettre à tout moment 

l’intervention des services d’incendie et de secours. Ces accès desservent l’ensemble des bâtiments. Ils sont suffisamment 

larges pour assurer le passage d’un camion et ses manœuvres. La réserve à incendie est facilement accessible par l’accès 

2, sur le chemin de Dompierre. 

 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation. 

Le SDIS a validé l’accès à la réserve à incendie de 250 m3 lors du permis de construire de la nurserie. 
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Article 13  
(moyens de lutte 
contre l’incendie) 

 
L’exploitation dispose de moyens de lutte contre l’incendie adapté aux risques :  

- Une réserve incendie de 250 m3 
Ce volume est garanti toute l’année et celle-ci est accessible en toute circonstance.  

- La bouche à incendie n°19 avec un débit de 56 m3 qui se trouvent à 450 m de l’exploitation. 
- Nombre d’extincteurs : 6 extincteurs. 

 

Accès 1 

Accès 2 
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La protection interne contre l’incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents d’extinction seront 
appropriés aux risques à combattre. Les extincteurs font l’objet de vérifications périodiques conformément à la 
réglementation en vigueur. La dernière vérification a eu lieu le 11 mars 2020.  
Annexe 6 : Vérification des extincteurs  
 
Les exploitants entretiennent deux  entrées distinctes sur le site, (cf plan de masse au 1000e ) elles permettent d’accéder 
de part et d’autre des bâtiments. Il existe aussi un accès stabilisé qui mène jusqu'à la réserve incendie. L’espace stabilisé 
permet la manœuvre des camions. 
 
Des consignes précises notamment les numéros d’urgences 18,17,15, et 112 ainsi que les dispositions immédiates à 
prendre en cas de sinistres ou d’accident de toute nature pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de 
l’installation. Les exploitants s’engagent à l’afficher à l’entrée de l’exploitation. 
Une visite du SDIS a été faite lors de la réalisation du permis de construire le document se trouve en pièce jointe 10. 
 

Article 14 
(Installations 
électriques et 
techniques) 

 
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes applicables. Les 
exploitants ont réalisé les démarches pour un contrôle des installations électriques. Ils tiendront à la disposition de 
l’inspection de l’environnement les éléments justifiant que ces installations électriques sont régulièrement entretenues et 
en bon état.  
 

Article 15 
(Dispositif de 
rétention) 

 
La cuve à fuel est équipée d’une double paroi. Elle est étanche et possède la capacité de résister à l’action physique et 
chimique du fuel.  
Les cuves à fuel ainsi que l’armoire phytosanitaire sont localisés sur le plan de masse au 1000e. Comme on peut le 
constater sur le plan, des extincteurs sont placés à proximité de la cuve à fuel, de l’armoire phytosanitaire et à coté des 
installations électriques. 
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Chapitre 3 : Emission dans l’eau et les sols 
Section 1 : Principes généraux 
Article 16 
(Compatibilité 
avec le SDAGE et le 
SAGE, zones 
vulnérables) 

I. Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de 
l'article L. 212-1 et suivants du code de l'environnement. 
 

II. Le GAEC de la plaine se situe dans le zonage des zones vulnérables aux pollutions par les nitrates, délimitées 
conformément aux dispositions des articles R. 211-75 et R. 211-77 du code de l'environnement. Les associés 
s’efforcent d’appliquer les dispositions fixées par les arrêtés relatifs aux programmes d'actions pris en application des 
articles R. 211-80 à R. 211-83 du code de l'environnement. 
 

Une étude détaillée des obligations s’appliquant directement à l’installation se trouve en PJ n°12. 

Section 2 : Prélèvements et consommation d’eau 
Article 17 
(prélèvement 
d’eau) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le GAEC du Fort Manteau possède une source de prélèvement d’eau pour fournir l’élevage.  
Il s’agit d’un forage dont l’identifiant national est BSS000DQRC (ancien code : 00387X0063/P). L’emplacement du forage 
est consultable sur le plan de masse. 
Ses coordonnées géographiques sont les suivantes :  
Lambert I Nord – X : 709130 / Y : 269280   
Lambert 93 – X : 761751 / Y : 7001968 ( m NGF ) 
 
Les exploitants ont placé un compteur en sortie de forage. Il concerne toute l’eau 
consommée sur l’exploitation avec l’abreuvement des animaux, le bloc traite ainsi que les 
autres utilisations.  
Cependant, ils possèdent deux autres compteurs pour la consommation de l’abreuvement 
des animaux, un pour les vaches laitières et le deuxième pour les taurillons. 
 
Le prélèvement ne se situe pas dans une zone ou des mesures permanentes de répartition 
quantitative ont été instituées au titre de l’article L.211-2 du code de l’environnement. 
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau. Les abreuvoirs des 
animaux sont régulièrement contrôlés pour détecter et réparer une potentiellement fuite.  

 
Figure 3 : photo du compteur posé 
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Article 18 
(ouvrages de 
prélèvement) 

Les compteurs sont  relevés mensuellement. Les relevés sont inscrits sur une fiche tenue à dispositions de l’inspecteur sur 
l’exploitation.  
 
Adéquation des volumes prélevés par rapports aux besoins de l'élevage : C’est une comparaison des volumes 
effectivement prélevés (compteur) et des volumes théoriques qui devraient être prélevés en fonction des caractéristiques 
de l’élevage. 
 

Tableau 5: Consommation en eau du bovin avant-projet 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Type d’animal Nombre 
l/jour/animal 

(1) 

l/jour/typ

e 
l/an/type m

3
/an/type 

Vaches 

laitières 
140 80 11200 4088000 4088 

Génisses 

+24mois 
12 40 480 175200 175.2 

Génisses 

+12mois 
53 33 1749 638385 638.4 

Génisses 6 à 12 

mois 
28 22 616 224840 224.8 

Veaux 28 13 364 132860 132.9 

total 14405 5259285 5259.3 

Type d'animal Nombre 
l/jour/animal 

(1) 
l/jour/type l/an/type m3/an/type 

Bovins +12mois 35 40 1400 511000 511 
Bovins  0 à 12 mois 40 20 800 292000 292 

   
2200 803000 803 
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Tableau 6 : Consommation en eau de la salle de traite avant-projet (volumes de consommation tirés de DeXel) 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

Tableau 7 : Consommation totale en eau de l'atelier d'élevage avant projet 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Tableau 8 : Consommation en eau des bovins  après projet 

 

 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Type équipement 
Volume consommé par 

jour (m3) 
Volume consommé par an (m3) 

Roto 24 places Eaux blanches 

Nettoyage machine 
1.58 577.2 

Rotos 24 places Eaux vertes 

Nettoyage machine + quais 
0.77 282.2 

  859.4 

Consommation en eau des 

animaux (m
3
) 

Consommation en 

eau de l’outil de 

traite (m
3
) 

Total (m
3
) 

6062.3 859.4 6921.7 

Type d’animal Nombre l/jour/animal (1) l/jour/type l/an/type m
3
/an/type 

Vaches 

laitières 
250 80 20 000 7300000 7300 

Génisses 

+24mois 
20 40 800 292000 292 

Génisses 

+12mois 
95 33 3135 1144275 1144.3 

Génisses 6 à 

12 mois  
50 22 1100 401500 401.5 

Veaux  50 13 650 237250 237.3 

  
 

 
25685 9375025 9375.03 
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Type d'animal Nombre l/jour/animal (1) l/jour/type l/an/type m3/an/type 

Bovins +12mois 30 40 1200 438000 438 

Bovins  0 à 12 mois 70 20 1400 511000 511 

   
2600 949000 949 

   
   

 
 

Tableau 9 : Consommation en eau de la salle de traite après projet (volumes de consommation tirés de DeXel) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 10 : Consommation totale en eau de l'atelier d'élevage après projet 

Consommation en eau des animaux (m3) Consommation en eau de l’outil de traite 
(m3) 

Total (m3) 

10324.03 859.4 11 183.43 
 
Après projet, le volume d’eau consommé par les animaux chaque année est de 10324.03 m3. Le volume d’eau consommé 
par l’outil de traite est de 859.4 m3 annuellement. Au total on estime à 11 183.43 m3, la quantité d’eau consommée par 
l’activité d’élevage du GAEC du Fort Manteau. 
 

Volume d’eau consommé avant-
projet 

Volume d’eau consommé après projet Evolution 

6921.7 11 183 .43 +61 % 
 
 

Type équipement 
Volume consommé par 

jour (m3) 
Volume consommé par an (m3) 

Roto 24 places Eaux blanches 

Nettoyage machine 
1.58 577.2 

Rotos 24 places Eaux vertes 

Nettoyage quais 
0.77 282.2 

  859.4 
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L’évolution de la consommation en eau pour l’activité d’élevage sur l’exploitation sera d’environs +   61 %. Cette évolution 
est due à l’augmentation des effectifs animaux. Cette évolution est calculée pour l’activité d’élevage uniquement. La 
surface de terres cultivée et de prairie reste la même, l’évolution de la consommation d’eau pour le poste culture sera 
faible (pas d’irrigation). 
Le volume d’eau global consommé par l’exploitation sera consultable sur le compteur lorsque les effectifs animaux seront 
atteints. 
La consommation en eau des animaux peut varier en fonction de plusieurs facteurs comme : le niveau de production 
laitière, les températures ambiantes, le type de ration, … Les références de consommation utilisées pour ce paragraphe 
proviennent de la source « Maitrise des consommations d’eau en élevage » par Casdar. Une fourchette haute a été prise 
pour estimer, par précaution, une consommation plus haute que plus basse. 
 

Article 19(forage, 
puits) 

 
Ce forage est conforme aux dispositions du code minier et à l’arrêté du 11 septembre 2003 susvisé. 
Le nécessaire est fait, par les associés, pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un 
aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. De ce fait 
toutes les précautions sont prises : le fuel est stocké dans des cuves avec double parois, les produits pharmaceutique à 
volume réduits sont stockés dans une armoire ce qui permet de maitriser une potentielle fuite. Les associés prennent 
garde à utiliser ces produits de façon minutieuse pour éviter toute fuite vers le milieu.  La position du forage est indiquée 
sur le plan de masse au 1/1000. Il se situe à plus de 100 m des bâtiments d’élevage ainsi que du local phytosanitaire et de 
la cuve à fuel ce qui limite le risque de pollution directe. 
 
 

Section 3 : Gestion du pâturage et des parcours extérieurs 
Article 20-21 
(parcours extérieur 
des porcs et 
volailles) 

 
Non concerné 
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Article 22 
(pâturage bovins)  

Le GAEC du Fort Manteau dispose de 114.3  ha de prairies permanentes (assolement PAC campagne 2019). Compte tenu 
de la surface pâturée, l’herbe fait partie de la ration des animaux. L’ensemble des génisses de renouvellement va au 
pâturage. 
 
Les vaches laitières vont au pâturage  12h par jour durant la période estivale, ce qui représente 84 jours par an. Elles 
sortent dans les ilots les plus accessibles de l’exploitation.  
Les animaux pâturent uniquement lors de la période estivale. Les génisses de moins d’un an pâturent une fois sevrées. 
Le tableau suivant indique la présence des animaux dans les pâturages de l’exploitation : 
 

Tableau 11 : Présence des animaux en pâturage  

 

 
 
 
 
 
 

N° ilot Type animal Nombre 
UGB 

référence 
Nombre 

UGB 
Durée 

pâturage 
UGB*JPE Surface pâturage UGB*JPE/ha 

1 
Génisses 1à 2 ans 15 0.7 10.5 180 1890 

11,20 
168.75 

Génisses + 2 ans 9 0.8 7.2 150 1080 96.4 

2 Génisses 1à 2 ans 35 0.7 24.5 180 4410 26,36 167.3 

3 Vaches laitières 153 1 153 84 12852 48,66 264.1 

5 
Génisses 1à 2 ans 30 0.7 21 180 3780 

22,55 
168 

Génisses + 2ans 19 0.8 15.2 150 2280 101.3 

6 Génisses 1à 2 ans 6 0.7 4.2 180 756 4,65 162.6 

7 Vaches laitières 60 1 60 84 5040 18,98 265.5 

15 Génisses 1à 2 ans 4 0.7 2.8 180 504 3,10 162.6 

29 Génisses – 1 an 17 0.4 6.8 120 816 6,99 116.7 

30 Génisses -1an 33 0.4 13.2 120 1584 13,47 117.6 
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Les points d’abreuvement des bovins au pâturage sont aménagés afin d’éviter les risques de pollution directe dans les 
cours d’eau. Les points de regroupement des animaux font l’objet d’une attention particulière afin de limiter la formation 
de bourbier. De plus, pour les points d’affouragement, une attention particulière est portée au choix de leur 
emplacement afin de les localiser sur les parties les plus sèches de la prairie. Ils sont régulièrement déplacés afin de le pas 
créé de bourbier aux endroits sur-fréquenté. 
 
La gestion des pâturages est organisée de façon à prévenir leur dégradation par les animaux. D’ailleurs l’exploitant fait 
attention à limiter les risques de sur-pâturage en calculant le temps de présence des animaux sur les surfaces pâturées. 
Les résultats obtenus sont les suivants : 

- Sur la période estivale : 162UGB.JPE/ha (max 650) de moyenne avec au maximum 265.5 UGB.JPE/ha 
- Sur la période hivernale : 0 UGB.JPE/ha (max 400) 

 
PS : La valeur des UGB de référence est calculée en fonction du tableau suivant. Les chiffres présentés sont tirés du site 
Eurostat, Glossaire : Unité de Gros Bétail (UGB). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Type UGB référence 

Vache laitière 1 

Génisses de 2 ans 0,8 

Génisses d’un an 0,7 

Génisses moins d’un an 0,4 
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Section 4 : Collecte et stockage des effluents 

Article 23 
(effluents 
d’élevage) 

Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de stockage adéquats. La 
garantie décennale de la fosse géomembrane se trouve en annexe 5. 
 
Le plan des réseaux de collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de l’environnement, 
spécialité installations classées. Une vue d’ensemble est représentée sur le plan de masse au 1000e. 
 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de stockage des effluents 
d’élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de l’article R.211-81 du code de l’environnement. 
 
L’exploitation se situe en zone vulnérable. Le stockage au champ des effluents visés au 2° du II de l’annexe I de l’arrêté du 
19 décembre 2011 répond aux dispositions de ce dernier. De ce fait seul les fumiers compacts non susceptibles 
d’écoulement sont stockés en bout de champs et toutes les dispositions pour ce mode de stockage sont respectées. 
 
Le GAEC du Fort Manteau est située en zone vulnérable et dans l’Avesnois. Le Programme d’Actions National (PAN) et le 
6e Programme d’Actions Régional du 1e Septembre 2018 s’appliquent donc pour les durées de stockage des effluents. 

 
Tableau 12 : Capacités de stockage des effluents  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Boulonnais, Hainaut, Thiérache 
Espèces Durée au pâturage Type I (fumiers) Type II (lisiers) 

Vaches laitières 
Moins de 3 mois 5.5 mois 6 mois 

3 mois et plus 4 mois 4.5 mois 

Bovins à l’engrais 
Moins de 3 mois 5.5 mois 6 mois 
3 à 7 mois 5 mois 5 mois 
7 mois et plus 4 mois 4 mois 
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Tableau 13 : Différents type d’ouvrage de stockage  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au total, l’exploitation dispose d’un volume utile de 4784 m3. Le besoin réglementaire pour le stockage de tous les 
effluents liquides de l’exploitation est de 2732.3 m3 pour 4.5 mois. Les fosses représentent donc 7.9 mois de stockage et 
sont donc suffisantes pour correspondre aux besoins réglementaires. 
 
Pour les effluents solides (fumiers), l’exploitation dispose de la surface de stockage de 818 m2. Le besoin réglementaire 
pour le stockage de tous les effluents solides de l’exploitation est de 487.6 pour 4 mois. Les fumières représentent 6.7 
mois de stockage et est donc suffisante pour correspondre aux besoins réglementaires. 
 
Pour justifier du dimensionnement des ouvrages de stockage des effluents, y compris la capacité de stockage des eaux de 
pluie qui tombent dans les ouvrages de stockage, des eaux usées et des jus issus de l’activité élevage et des annexes, le 
calcul des capacités de stockage méthode DEXEL du GAEC correspondant au projet d’enregistrement est fourni en 
annexe. 
Annexe 7 –DeXel du GAEC du Fort Manteau  
 
A savoir, les jus de la fumière sont rejetés dans la fosse 1 sous le bâtiment des vaches laitières. 

Référence 
de l’ouvrage 

Site Type d’ouvrage Capacité utile 

FOS 1 1 Fosse sous caillebotis bâtiment VL 1604 m 3 

FOS 2 1 Fosse géomembrane non couverte 1 800 m3 

FOS 3 1 Fosse caillebotis sous aire d’attente 480  m3 

FOS 4  2 Fosse enterrée  900 m3 

FUM 1 1 Fumière 3 murs 288 m² 

FUM 2 2 Fumière 3 murs 530 m² 

Totaux  Fosses 4784 m3 

  Fumières 818 m² 
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Article 24 (rejet 
des eaux pluviales) 

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d’élevage, ni rejetées sur les aires 
d’exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou un chéneau. Elles sont ensuite transférées 
vers des puisards disposés régulièrement sur le circuit, des eaux de pluies. Puis elles sont infiltrées sur prairies ou bien 
elles rejoignent les fossés enherbés en vue d’une infiltration progressive. Cependant, les eaux provenant du bâtiment de 
stockage rejoignent la réserve incendie, dont le trop plein est évacué vers le fossé enherbé le plus proche. 
Le circuit des eaux pluviales  du  GAEC du Fort Manteau est consultable sur le plan au 1/1000e en PJ N° 3. 
Tous les bâtiments ont des gouttières qui recueillent les eaux pluviales. Les surfaces de toitures du projet sont 
tamponnées dans la réserve incendie de 250m3 ou sur une zone prairial longés par des fossés enherbés.  
  

Eléments du site d’élevage Surface en m2 
Bâtiment VL  2360 m2 

Bâtiment traite + nurserie  920 m2 

 Bâtiment projet nurserie 504 m2 

Bâtiment projet  matériel  605 m2 

Bâtiment taurillons + VT 1710 m2 

Habitation  290 m2 

Stockage fourrage  750 m2  

Stockage aliments  290 m2 

Silos  1910 m2 

TOTAL  9339 m2 

 
Dimensionnement : 
Afin de gérer les eaux pluviales tombant à la surface de ces zones imperméabilisées,  
On enregistre 7430 m2 de bâtiments et 1910 m2 de silos  
 
Objectifs de la gestion des eaux pluviales  
Gérer l’aspect quantitatif en organisant le tamponnement des eaux pluviales avant leur rejet dans le milieu naturel. Classiquement 
un bassin tampon est réalisé pour collecter les eaux pluviales et les renvoyer par un système de trop plein.  
Paramètres à prendre en considérant  pour un dimensionnement du bassin  
1.Choix de l’événement  pluvieux  

Nous sommes en zone rurale , nous opterons pour une période de retour de 10 ans avec une fréquence d’un orage conséquent/ an.  
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2.Le coefficient de ruissellement = Cr  

Le coefficient de ruissellement tient compte de la rugosité de la surface réceptrice.  
Cr = coefficient de ruissellement  
A= Surface du toit, projetée sur un plan horizontal  

Genre de surface réceptrice de pluie A Cr 

Toit en couverture en  

Fibro ciment, ardoise naturelle  0.95 

Metal  0.95 

Verre 0.95 

Matière synthétique  0.95 

Tuile (terre cuite ou béton)  0.95 

Toit plat avec étanchéité monocouche synthétique ou multicouche bitumeuse, avec couche de 
protection de  

Gravier 15/30  0.6 

Dallage  0.8 

Place et chemin surfacés en dur  0.8 

Places pavées 0.5-0.8 

Places avec pavés ajournés engazonnés 0.15-0.3 

Toit plat avec étanchéité multicouche bitumeuse avec couche de protection de :  

Sable et gravillons  0/15 0.3-0.6 

 
Compte tenu des toitures existantes majoritairement en fibres ciment et du renforcement de l’étanchéité des sols, nous opterons 
pour un Cr, de 0.95 pour les toitures et de 0.80 pour les silos. 
 
3. Surface à prendre en compte =S  

Nous estimons à 9339 m2 la surface de l’exploitation qui génère des eaux de ruissellement.  
 
4. Débit de pointe Qp= en m3/ s  

Il correspond au débit d’entrée, dans le bassin de rétention, le plus élevé à la suite d’une pluie d’orage sur la période de retour 
considérée (ici= 10 ans)  
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Calcul du débit de pointe pour une pluie de 30 mm/ h correspondant à notre hypothèse de calcul. 

Qp =
Cr∗lp∗A

360
  

Qp =
  0.95x30x0.7430 +(0.8x30x0.1910)

360
  

           = 0.071 m3/s  soit 71  l/s 
 
Choix –conception des ouvrages 
La sortie puisard se fera en tuyau de 200 afin de limiter les pertes en charge et permettre un débit maximal qui donné par la formule 

de  Manninf-Strinckler où Q= K.S.R2/3 . 𝐼 
 
 
 
 
 
 
 
                 Soit Q = 0.071 m3 /s débit largement supérieur au calcul du débit de pointe pour une pluie de 30 mm/ h  
Bassin en eau à ciel ouvert  
Calcul du volume tampon  
V=3600x Tc x Qp 
Tc= temps de concentration en 1h (dans le cas présent)  
Qp= calculé précédemment = 0.071 m3/s 
Soit     V = 3600 x 1 x0.071 = 255, 6 m3 de volume d’eau.  
Le bassin tampon devrait avoir un volume de 255.6 m3 afin de tamponner correctement les eaux pluviales. 
 
Cependant, le GAEC du Fort Manteau est entouré de prairies bordées de fossés enherbés. Ces derniers font office de bassin tampon 
en tamponnant les eaux avant qu’elles ne rejoignent le premier cours d’eau ou BCAE.  
 
Les eaux pluviales du GAEC du Fort Manteau sont rejetées vers 3 directions différentes, ce qui évite qu’une trop grande quantité 
d’eau s’écoule au même endroit.  Elles sont dirigées vers 3 fossés :  
 
-Le premier a une longueur de 530m avant le cours d’eau le plus proche 

Cr = Coefficient de ruissellement  

lp = Intensité de précipitation en mm/ h  

A = Surface exposée à la pluie en ha  

 

Q= Débit autorisé en m3/ s 

K= coefficient de rugosité matériau 

S = Section de la canalisation en m2  

R= Rayon hydraulique en m  

I = Pente de la canalisation en mm  
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-Le deuxième d’une longueur de 230m avant le chemin  
-Le troisième d’une longueur de 155m 
 
En considérant au minimum que la largueur des fossés soit de 1m et la profondeur de 50 cm. 
Le premier fossé aurait une capacité de 265m3, le deuxième de 115m3 et le troisième de 78 m3.  Sachant que pour tamponner 
correctement les eaux pluviales de  l’exploitation il faudrait un volume de 255.6m3. Les fossés enherbés sont parfaitement adaptés 
pour assurer le tamponnement des eaux pluviales.   
Le site dispose donc de moyens pour renvoyer les eaux pluviales collectées sur le site à un débit de 2L/s dans le milieu naturel. 
 

Article 25 (eaux 
souterraines) 

 
Les effluents ne sont en aucun cas rejetés dans le milieu naturel. 
 

Section 5 : Epandage et traitement des effluents d’élevage 
Article 26 
(généralités) 

 
Les effluents sont stockés dans les différents ouvrages de stockage. Ces effluents sont ensuite prélevés sur ces ouvrages 
pour être épandus. Le GAEC du Fort Manteau appartient à la CUMA du bocage à Beaurepaire sur Sambre. Les matériels 
utilisés sont les suivants : 

- Une tonne à lisier équipée de deux  buses de précision de 18 m3. 
 

La buse de précision est munie de deux palettes, dont celle du bas possède des cotés incurvés qui permettent de ramener 
l’excès de liquide vers le centre. Ainsi, même avec des pressions élevées la buse à précision assure une régularité pour 
l’épandage. De plus, elle permet une meilleure répartition des effluents par rapport à une buse à palette normale. 
A l’avenir, la CUMA projette l’achat d’une tonne à lisier équipée d’un enfouisseur. L’engagement de l’exploitant pour 
l’acquisition d’un enfouisseur est fourni en annexe 12. 
 

- Un épandeur à fumier à hérissons verticaux de 15 T 
 

Les hérissons verticaux permettent une largeur d’épandage plus importante ainsi qu’une grande variabilité des doses 
(t/ha).  Ce type d’épandeur permet un meilleur émiettement des effluents afin qu’ils se dégradent plus rapidement dans 
le sol. 
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L’épandage d’effluents avec l’enfouisseur permet d’optimiser les surfaces disponibles pour l’epandage. En effet, le rayon 
de 100 m par rapport au tiers passe à 15 m avec cet équipement. Il permet de valoriser les effluents d’élevage sur une 
surface plus importante et donc de diminuer les apports d’engrais minéraux. C’est donc une réelle opportunité 
d’augmenter l’efficacité des apports organiques tout en préservant un maximum l’environnement avec la diminution de 
la volatilisation ammoniacale e du risque de lessivage. 
 
Voici les avantages de cet équipement : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La pesée de la tonne à lisier a été faite, le bon de pesé se trouve ci-dessous. Ils sont aussi disponibles sur l’exploitation.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-Limite les odeurs lors de l’épandage 
-Réduit les pertes par volatilisation ammoniacale (5% contre 50% en 
buse à palette classique) 
-Offre une meilleure répartition de la matière fertilisante sur les 
parcelles pas de zones sous ou sur fertilisées 
-Epandage possible sur couvert végétal en place (remplacer un apport 
minéral) ou sur sol travaillé 
-Faible travail du sol (pas de retournement) et détériore très peu la 
végétation quand il y a une culture en place  
 

Photo : Tonne à lisier avec enfouisseur  
 

Figure 4 : Tonne à lisier avec enfouisseur 

 
Figure 5 : Bon de pesée de la tonne à lisier 
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Article 27-1 
(épandage 
généralité) 

 
Les effluents d’élevage bruts sont épandus afin d’être soumis à une épuration naturelle par le sol et d’être valorisés par le 
couvert végétal. Des analyses de lisier et de fumier ont été réalisées en 2020. Les résultats d’analyse se trouvent en 
annexe. 
Annexe 8  Analyse des effluents  
Le récapitulatif de ces analyses d’effluents se trouve dans le tableau suivant : 
 

 N Total P2O5 C/N pH 
Fumier  6.3 5.1 8.7 8.6 

Lisier 3.3 1.2 6.1 8.1 

 
 
La surface du plan d’épandage du GAEC du Fort Manteau est 241.82 hectares. L’azote total produit sur l’exploitation est 
de 35 303  UN soit  146 UN/ha. Et la quantité de phosphore produite sur l’exploitation est 26 kg de phosphore par 
hectare. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Tableau 14: Quantités d’azote et de phosphore produite par l’exploitation 
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Article 27-2 (plan 
d’épandage) 

 
L’épandage sur les terres agricoles des effluents d’élevage brut est soumis à la production d’un plan d’épandage 
disponible en annexe.  
Annexe 10-Plan d’épandage, aptitudes à l’épandage et sondages zones humides 
 
La cartographie des zones épandables délimitant les zones d’exclusion mentionnées à l’article 27-3 ainsi que le reste du 
plan d’épandage conforme se trouve en annexe et comprend : 
 Les objectifs du plan d’épandage 
 Les éléments à prendre en compte 
 La composition du plan d’épandage  
 L’aptitude à l’épandage du parcellaire  
 La mise à jour du plan d’épandage  

 
Article 27-3 
(interdictions 
d’épandage et 
distance) 

L'épandage des effluents d'élevage n’est pas pratiqué par le GAEC du Fort Manteau  : 
 

- sur sol non cultivé ; 
- sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le deuxième paragraphe du c du 1 du III de l'arrêté du 19 

décembre 2011 susvisé ; 
- sur les terrains en forte pente sauf s'il est mis en place un dispositif prévenant tout risque d'écoulement et de 

ruissellement vers les cours d'eau ; 
- sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les composts) ; 
- sur les sols enneigés ; 
- sur les sols inondés ou détrempés ; 
- pendant les périodes de fortes pluviosités ; 
- par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents d'élevage. L'épandage par aspersion est 

pratiqué au moyen de dispositifs ne produisant pas d'aérosol. 
 

Les distances minimales entre, d'une part, les parcelles d'épandage des effluents d'élevage et, d'autre part, toute 
habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les terrains de camping agréés, à l'exception des 
terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau suivant : 
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Cas particulier : En cas d’injection directe dans le  sol la distance minimale est ramenée à 15m. Pour un épandage avec un 
dispositif de buse à palette ou de rampe à palette ou à buses, cette distance est portée à 100m. 

 
L'épandage des effluents d'élevage n’est pas pratiqué à moins de : 
 
 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines ou des 

particuliers. Cette distance est réduite à 35 mètres lorsque ces prélèvements sont réalisés en eaux souterraines 
(puits, forages et sources) ; 

 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées, sauf pour les composts 
élaborés conformément à l'article 29 qui peuvent être épandus jusqu'à 50 mètres ; 

 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation des eaux et 
prévue par l'arrêté préfectoral d'enregistrement ; 

 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bande végétalisée de 10 mètres 
ne recevant aucun intrant, à l'exception de ceux épandus par les animaux eux-mêmes, est implantée de façon 
permanente en bordure des cours d'eau. Dans le cas des cours d'eau alimentant une pisciculture, à l'exclusion des 
étangs empoissonnés où l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel, la 
distance est portée à 50 mètres des berges du cours d'eau sur un linéaire d'un kilomètre le long des cours d'eau en 
amont de la pisciculture. 
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Le plan d’épandage du GAEC du Fort Manteau a été réalisé en respectant scrupuleusement les distances d’épandage 
énoncées ci-dessus. 

Article 27-4 
(dimensionnement 
du plan 
d’épandage) 

La superficie du plan d’épandage est réputée suffisante lorsque la quantité d’azote épandable issue des animaux de 
l’installation destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux même n’excède pas les capacités 
d’exportation en azote des cultures et des prairies exploitées en propre et/ ou mises à disposition. 

Les calculs d’azote organique et la vérification des calculs d’export par les plantes sont réalisés par le calcul des capacités 
de stockage méthode DEXEL en annexe 6. 

 La Balance Globale Azotée (BGA)  calculée représente un déficit de -106kg  d’azote par hectare qui peut être complété 
sous forme minérale. Ce complément sera calculé à la parcelle grâce à un plan prévisionnel de fumure à la parcelle. La 
production d’effluents ne représente pas d’excédent par rapport aux besoins culturaux. Le plan d’épandage est 
correctement dimensionné. 
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Article 27-5 (délais 
d’enfouissement) 

 

Les épandages sur terres nues sont suivis d’un enfouissement :  
- Dans les 24 heures pour les fumiers de bovins compacts non susceptibles d’écoulement, après un stockage d’au minimum 

deux mois ; 

- Dans les 12 heures pour les autres effluents d’élevage (lisier) ; 
 
Les associés du GAEC du Fort Manteau sont soucieux de garantir la tranquillité des tiers se trouvant à proximité des 
parcelles d’épandage et de conserver la bonne entente entre eux. Pour cela, leurs chantiers d’épandage n’ont pas lieu les 
week-end et jours fériés.  Cela permet d’éviter  le trafic routier, le salissement des routes et la propagation des odeurs. 
 
Aussi, afin de minimiser la volatilisation de l’azote ammoniacal, les associés du GAEC du fort manteau mettent tout en 
œuvre pour épandre dans des conditions les plus appropriées possible, c’est à dire : 

- Les jours où le vent n’excède pas 19 km/h ; 
- Lorsque les températures sont inférieures 10 degrés Celsius ; 
- Lorsque la pluviométrie prévue dans les 3 jours suivant l’épandage dépasse 10 mm. 

 
Ces techniques permettent de mieux valoriser l’azote épandu en maximisant l’efficacité des apports et de préserver une 
bonne qualité de l’air. 

Article 28 (stations 
ou équipements 
de traitement) 

Non concerné 

Article 29 
(compostage) 

Non concerné 

Article 30 (site de 
traitement 
spécialisé) 

 
Non concerné 
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Chapitre 4 : Emission dans l’air 
Article 31 (odeurs, 
gaz, poussières) 

Odeurs : 
 
Les émissions d’odeurs peuvent provenir des animaux et des stockages d’effluents. Les nouveaux bâtiments dans lesquels 
vivent les animaux ont été conçus de manière à avoir une ventilation optimale. L’aération des bâtiments permet de 
réduire le risque d’accumulation d’ammoniac et donc d’odeurs. En sachant que les vents dominants sont au sud-ouest,  le 
bosquet aux abords de l’exploitation crée une réelle barrière visuelle et olfactive. Le premier tiers étant situé à 200 m de 
l’exploitation, l’effet distance atténue considérablement les odeurs. 
 
Le GAEC du Fort Manteau met en place des mesures pour éviter des nuisances olfactives : 
 
-Le choix de la position des fosses extérieures et de la fumière pour éviter les vents dominants. 
-Sur le site principale, une partie du lisier est stocké en fosse couverte (sous le bâtiment) ce qui limite considérablement 
le risque d’échappement d’odeurs. Les risques d’odeurs dues aux effluents d’élevage sont très limités. 
-L’exploitant mixe régulièrement ses fosses caillebotis afin de limiter la libération, en quantité importante, d’odeurs 
nauséabondes. En effet, cela permet d’éviter l’accumulation d’ammoniac et les « poches de gaz » très odorantes.  
-La capacité de stockage est bonne (7.9 mois pour les effluents liquides et 6.7 mois pour les fumiers) ce qui évite la reprise 
régulière des effluents pour l’épandage. Ces derniers sont effectués sous forme de chantier, ce qui implique la 
manipulation des effluents, un nombre de fois assez limité dans l’année. 
-Les associés respectent les distances d’épandage vis-à-vis des tiers et enfouissent les effluents aussi rapidement que 
possible  (sous 24h maximum pour les fumiers compacts et dans les 12h maximum pour les autres effluents comme les 
fumiers mous et lisier).  Afin de limiter les odeurs à proximité des habitations proches des parcelles recevant les effluents.  
- Les exploitants maintiennent très bien l’état sanitaire des bâtiments logeant les animaux ce qui limite les odeurs mais 
surtout évite les maladies pour les animaux. 
 
Les associés ont conscience des odeurs pouvant émaner de leur site de production et mettent tout en œuvre pour limiter 
les nuisances olfactives.  
 
Gaz : 
 
L’élevage de bovin est susceptible de générer des gazs : 
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 L’ammoniac se présente sous la forme d’un gaz incolore mais très irritant et à l’odeur piquante. Il provient de la 
dégradation de l’urée par une enzyme et d’autres composants azotés présents dans l’urée. 

Les sources principales d’émissions de ce gaz sont les stockages du lisier comme les fosses caillebotis (concentration 
variable d’ammoniac selon le stade physiologique), les fosses extérieures non couvertes (volatilisation dans l’air) et lors 
des épandages. 
Cependant, le GAEC du Fort Manteau met en place un maximum de moyens afin que le moins d’ammoniac possible ne se 
dégage lors du stockage et de l’épandage des effluents. 
 
 Les gazs à effet de serre de plusieurs natures, liés à différentes activités (méthane, le dioxyde de carbone et le 

protoxyde d’azote). 
Le méthane est produit par les ruminants lors des fermentations digestives, et est rejeté par éructation dans 
l’atmosphère et par les déjections.  Cela représente une perte sur la quantité d’énergie fixée par les animaux d’élevage et 
une contribution à l’effet de serre.  
Le dioxyde de carbone est émis par l’utilisation d’énergie sur l’exploitation (fioul, électricité) ainsi que lors de la 
fabrication des intrants et de leur acheminement vers l’exploitation (engrais, aliments pour animaux etc). L’élevage du 
GAEC du Fort Manteau dédie la quasi-totalité de son assolement à la production d’aliment pour le bétail afin d’être le 
moins dépendant possible aux importations d’aliments. 
Le protoxyde d’azote est lié au stockage des effluents, ainsi que l’épandage d’engrais minéral et organique. Les bovins 
émettent eux aussi du protoxyde d’azote mais cette émission reste négligeable. 
 
Les mesures prises par les exploitants afin d’éviter les émanations de gaz sont les suivantes : 

- Bonne ventilation des bâtiments 
- Mixage régulière des différentes fosses à lisier pour limiter les fermentations anaérobies génératrices de gaz 
- Respect des différentes prescriptions lors de l’épandage 
- Enlèvement des cadavres rapidement. 

 
Poussières : 
 
Les poussières sont des particules solides dispersées dans l’air. Elles proviennent essentiellement des aliments distribués 
aux animaux mais aussi de la dessiccation des effluents et de la desquamation de l’épiderme des animaux. 
Les poussières sont majoritairement déplacées par les véhicules circulant dans l’exploitation.  
Le paillage des logettes et aires paillées se fait dans un bâtiment aéré et ne crée pas d’accumulation de poussières. 
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L’exploitant met tout en œuvre pour éviter l’envol des poussières : 
 
- Les bâtiments sont correctement ventilés. 
- Les voies d’accès  et de circulation sont entretenues et stabilisées. 
-La manipulation des aliments et des effluents sont réalisés avec prudence. Un nettoyage est effectué si il y a un 
salissement  des aires de circulations ou des chemins publics. 
 
L’exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d’odeurs, de gaz ou de poussières 
susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 
 

Chapitre 5 : Bruit 
Article 32 (bruit) L’activité de l’exploitant génère des bruits et des vibrations.  Il y a des bruits occasionnés de façon très ponctuelle et les 

bruits occasionnés par le fonctionnement quotidien de la ferme. 
 Activités à l’origine du bruit Période Quantité avant projet Quantité après projet 

Q
u

o
ti

d
ie

n
 

Bloc traite  
Journée  Roto 24 places  

Matin 1h15/soir 1h00 
Roto 24 places  
Matin 2h30/ Soir 2h00  

Paillage 

Journée Paillage des taurillons avec 
tracteur  
1fois / semaine pendant 10 
min 
Logette avec un distributeur 
de sciure 
10min/ jour  
 

Identique  

Raclage 
Journée Racleur  

10 fois / jour  
Identique 

Alimentation 
Préparation et distribution 

Journée  Bol mélangeur + 
télescopique  
Taurillon : 1h30  
Vaches laitières : 30 min 

Identique 
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P
o

n
ct

u
el

 

Evacuation des effluents Journée  3 jours / 3 fois/ an  4 jours / 3 fois / an 
Passage du laitier Journée 1 x tous les 3 jours Identique 
Livraison fuel Journée 1 x par mois Identique 

Livraison aliments Journée 1 x par mois Identique 

Stockage paille/foin (après 
moisson et fenaison) 

Journée Paille : 1 semaine/an 
Foin : 2j/ an  

Paille : 1 semaine/ an 
Foin : 2j/ an 

Equarrissage Journée Non régulier (en fonction 
des vêlages : janvier/ 
février) 

Identique 

Travaux liés au projet Journée Environ 1 mois  

 
Pour assurer la bonne gestion de l’exploitation il est nécessaire d’approvisionner l’élevage en aliments, en matériaux de 
litière, en fuel. Le laitier collecte le lait une fois tous les 3 jours. Les animaux vendus sont récupérés par un transporteur, 
de même pour les animaux morts qui sont recueillis par l’équarisseur. Les effluents issus de l’élevage sont transportés 
épandus sur le parcellaire de l’exploitant. L’augmentation en effectifs en vaches laitières  augmentera  la quantité en 
aliments et en litière et il y aura plus d’effluents à évacuer. En revanche, le ravitaillement en aliments et l’évacuation des 
effluents se font sous la forme de chantiers, c'est-à-dire sur une période limitée mais intensive peu de fois dans l’année. Il 
y a les chantiers d’ensilage de maïs, les chantiers d’épandage, la période des foins et les rentrées de paille après la 
moisson. Suite au projet d’augmentation du nombre d’animaux, ces chantiers seront certainement légèrement plus longs. 
Néanmoins, il y aura peu de gènes supplémentaires occasionnés pour le voisinage.  
 
Aussi, l’activité journalière de l’exploitation peut générer des bruits : 

- La traite des vaches deux fois par jour, le bloc traite est équipé de pompes à débit variable qui limitent les bruits 
liés à la traite. En effet, lorsque que l’on diminue la vitesse de rotation d’une pompe, son niveau sonore diminue 
aussi. De plus, la pompe se trouve dans un local fermé. Ce dernier ne se trouve pas non plus dans le sens du vent. 

- L’alimentation des animaux : cette opération nécessite l’utilisation de matériel agricole et est ponctuelle. Les 
bruits liés à l’activité de préparation et de distribution de l’aliment sont atténués par les bâtiments d’élevage qui 
sont bardés de chaque côté ainsi que les murs des silos. 

- Le paillage des taurillons est réalisé avec le tracteur. Les associés déposent le ballot de paille dans le parc des 
animaux. Ces derniers s’occupent de l’étaler. Ce qui génère très peu de bruit. Le curage des logettes se fait à l’aide 
d’un distributeur à sciure 10 min par jour. 
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 Activités à l’origine du bruit Source du bruit Mesures mises en œuvre 

Q
u

o
ti

d
ie

n
 

Bloc traite Pompe à vide Pompe à vide à débit variable , silencieuse car elle adapte 
son régime en fonction des vaches branchées. 
La pompe à vide se trouve dans un local fermé 

Vie des animaux et de 
l’exploitation 

Cornadis 
 
Déplacement des 
engins 

Les cornadis sont équipés de bague en caoutchouc ce qui 
limite le bruit lorsque les vaches vont à l’auge  
 
Tous les chemins d’accès sont bétonnés ce qui diminue le 
bruit des pneumatiques 

Paillage Distributeur de 
sciure 
 
 
Télescopique  

-Tache brève avec le distributeur  
-Utilisation dans le bâtiment  
  
-Tache très brève à l’intérieur du bâtiment  

Raclage Racleur  
 
Tracteur 

-Pas de bruit avec le racleur  
 
-Tâche brève avec le tracteur  
-Optimisation du circuit (fumière et fosse en sortie de 
bâtiment) 
-Tâche réalisée en journée 
- Raclage réduit en été 

Alimentation 
Préparation et distribution 

Tracteur 
+Mélangeuse 

-Tâche réalisée en journée 
-Plus d’activité l’hiver que l’été 
 

P
o

n
ct

u
el

 

Evacuation des effluents Tracteur -Activité réalisée sous forme de chantier (quelques jours 
intensifs au lieu de progressivement toute l’année) 

Passage du laitier Camion -Accès au laitier facilité, peu de manœuvres à faire 
 

Livraison fuel Camion -Facile d’accès pour le camion 
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Livraison aliments Camion -Bâtiment de stockage d’aliment, facile d’accès aux 
camions  

Stockage paille/foin (après 
moisson et fenaison) 

Tracteur  
Télescopique  

-Arrivée de paille/foin sur un plateau, arrivages les plus 
groupés pour diminuer le nombre de passage de tracteur  
-Stockage dans un bâtiment  

Equarrissage Camion -Passage bref 
-Passage préparé par les associés pour que la reprise du 
cadavre soit la plus efficace possible 

 
L'été, alors que les fenêtres sont ouvertes et que les gens passent plus de temps à l'extérieur, le matériel agricole fixe 
(salle de traite par exemple) peut sembler plus bruyant que l'hiver. En revanche, l’été de nombreux animaux pâturent. 
Cela a pour conséquence une baisse d’activité au sein même de l’exploitation (moins d’alimentation avec le bol 
mélangeur, moins de paillage, moins de raclage, …). 
 
Etude de bruit théorique 
Pour rappel le tiers le plus proche se trouve à 200 m de l’exploitation. Les deux autres sont situés à plus de 400m.  
On réalisera donc l’étude de bruit avec le tiers le plus proche. 
 
L’intensité d’un bruit perçu diminue avec la distance séparant la source d’émission de l’oreille réceptrice. Lorsque la 
source est ponctuelle (moteur par exemple), on estime que le niveau sonore diminue de 6 dB quand on passe de 10 
mètres à 20 mètres de la source. Lorsque la source est dite linéaire (alignement d’animaux le long d’une table 
d’alimentation), l’atténuation n’est que de 3 dB quand on passe de 10 à 20 mètres. Le tableau suivant décrit la perte 
d’intensité du bruit en fonction des distances. 
 

Tableau15: Table d’atténuation des niveaux sonores initiaux mesurés à 10 mètres de la source 

Distance à la source sonore 
(m) 

Source linéaire (bâtiment, animaux, 
groupes de ventilateurs) en dB(A) 

Source ponctuelle (moteur, pompe à 
vide, …) en dB(A) 

20 m 3 6 
30 m 6.5 9.5 
40 m 9 12 
50 m 11 14 
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60 m 12.5 15.5 
70 m 13.5 16.9 
80 m 15 18 
90 m 16 19 
100 m 17 20 
150 m 20.5 23.5 
200 m 23 26 
250 m 25 28 
300 m 26.5 29.5 

 
Grâce à ce tableau nous pouvons voir que la perte d’intensité pour le tiers à une distance de 200 m est de 26 dB(A). 
Les activités génératrices de plus de bruit au quotidien sur l’exploitation sont les tracteurs et la pompe à vide de la salle 
de traite. D’après les études de bruit faites ces dernières années sur différentes exploitation agricoles (Nelly Delplanque, 
Chambre d’agriculture), le niveau sonore moyen d’un tracteur est de 70 dB(A) et celui d’une installation de traite de 68 dB 
(A).  

Source du bruit Estimation de l’intensité sonore à 200 mètres 

Tracteur à 70dB(A) 70-26 = 44 dB(A) 

Pompe à vide 68 dB(A) 68-26 =42 dB(A)  
Tableau16 : Estimation de l'intensité sonore à distance 

 
D’après le Ministère de l’agriculture de l’Ontario, le bruit de fond perceptible à la campagne est de 45 dB(A). Or, Les 
niveaux sonores de 2 ou plusieurs sons ne s’additionnent pas selon l’arithmétique classique : les décibels sont des 
grandeurs logarithmiques. Deux moteurs émettant chacun un bruit de 80 dB n’émettent pas ensemble 160 dB, mais 83 
dB. 
 

Tableau 17 : Evaluation de la somme de plusieurs bruits (source « élevage et environnement - ITCF 1981 ») 

Différence entre les 2 niveaux sonores à composer en dB 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 >20 

Valeur « X » à ajouter au niveau le plus élevé en dB 3 2.6 2.1 1.8 1.5 1.3 1 0.8 0.6 0.5 0.4 0 
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Donc si l’on prend en considération le « bruit de fond » ou « bruit continue » de la campagne environnante, les tiers 
perçoivent les intensités de bruits suivantes : 
 

Source du 
bruit 

Estimation de 
l’intensité sonore 
à 100 m 

Niveau sonore 
du bruit de 
fond à la 
campagne 

Différence entre les 
2 niveaux sonores à 
composer 

Valeur « X » à 
ajouter au 
niveau le plus 
élevé 

Niveau sonore 
réellement perçu 
par le tiers 1 

Tracteur à 70 
dB(A) 

44dB(A) 
45 dB(A) 

1 dB(A) 2.6 dB(A) 44+2.6=46.6 dB(A) 

Pompe à vide 
à 68 dB(A) 

42 dB(A) 3 dB(A) 1.8 dB(A) 42+1.8=43.8 dB(A) 

 Tableau 18 : Niveaux sonores perçus par le Tiers 1 (à 200m) pour un tracteur et une pompe à vide  

 
Nous avons calculé ici les niveaux sonores pouvant être perçu par le premier tiers du GAEC du Fort Manteau. Il faut être 
conscience que la gêne potentielle liée au bruit est appréciée par l’émergence et le respect d’un niveau limite. 
« L’émergence est une modification temporelle du niveau ambiant induite par l’apparition ou la disparition d’un bruit 
particulier » (source AFNOR). 
L’émergence est définie réglementairement comme la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par 
l’établissement, mais mesuré sur la période de fonctionnement de l’établissement).  
Les émissions sonores d’une installation classée ne doivent pas engendrer dans les zones à émergence réglementée, une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau suivant : 
 

Niveau de bruit ambiant (incluant le 
bruit de l’établissement) 

Emergence admissible en dB(A) 
Période 7h-22h sauf 
dimanche et jours fériés 

Période 22h-7h + 
dimanche et jours fériés 

>35 dB(A) et ≤45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 
>45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 
Le niveau sonore d’un bruit de fond à la campagne estimé est de 45 dB(A), nous prendrons donc la première ligne pour 
déterminer l’admissibilité de l’émergence. 
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Il y a « présomption de nuisance » dès que l’une des conditions suivantes n’est pas respectée : 
- L’émergence par rapport au niveau sonore initial est supérieure à 6 dB(A) ; 
- Le niveau de bruit admissible pour la zone considérée est dépassé 

 
 

 
Matériel utilisé 

Niveau sonore du 
« Bruit de fond » ou 

« Bruit continu » 

Niveau sonore perçu 
pendant le 

fonctionnement 
Emergence 

Admissibilit
é 

Tiers 1 
(200 
m) 

Tracteur à 70 dB(A) 45 dB(A) 46.6 dB (A) 46.6– 45 = 1.6 
dB(A) 

Oui 

Salle de traite à 68 
dB(A) 

45 dB(A) 43.8 dB(A)  43.8 -45=  -1.2 
dB(A) 

Oui 

Le fonctionnement du tracteur et de la salle de traite engendre une émergence admissible que ce soit pour la période 7h-
22h, sauf dimanche et jours fériés ou bien pour la période 22h-7h + dimanche et jours fériés. En effet, l’émergence reste 
inférieure à 4 dB(A) pour le tiers 1 à 200 m.  

Les activités de l’exploitation se font majoritairement à couvert sous le bâtiment, n’engendrant pas de bruits réels. Les 

activités mécanisées autour des silos sont masquées par les structures existantes.  

Les bruits sont diminués par les bardages des bâtiments ou par les bâtiments eux-mêmes mais aussi par le bosquet 

devant l’exploitation, couplés à l’effet distance vis-à-vis du tiers qui est implanté à plus de 200 m, l’exploitation ne 

représente aucune gêne pour le voisinage. 

Chapitre 6 : Déchets et sous-produits animaux 
Article 33 
(généralités) 

 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaire pour assurer une bonne gestion des déchets notamment limiter à la 
source la quantité et la toxicité de ses déchets ainsi que trier, recycler, valoriser ses déchets. 
 

Article 34 
(stockage et 
entreposage des 

 
Les bovins morts sont stockés dans un endroit approprié après leur enlèvement par l’équarisseur (ATEMAX)  sur une 
dalle. Cet endroit est facile à nettoyer et à désinfecter et il est accessible à l’équarisseur. Les bons d’enlèvement 
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déchets) 
Article 35 
(élimination) 

d’équarrissage sont tenus à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialités installations classées. 
Les emballages cartons, papiers, plastiques, en l’absence de contact par les produits vétérinaires sont recyclés par le tri 
ordinaire. 
Les produits nettoyants la machines à traire acide et alcalins sont repris par la laiterie. 
Les emballages des produits vétérinaires, ainsi que les lames ou aiguilles souillées sont récupérés par le vétérinaire . 
 
Les pneus usagés des engins sont ramassés lors de collectes prévus à cet effet. Quelques uns sont gardés pour les silos. 
 
Les bidons  produits phytosanitaires, les filets, bâches  sont repris par la filière Advilor.  
 
Les huiles usagées sont conservées dans une cuve de 1000 L étanche et récupérées par une société spécialisée ( 
ChimiRec).  
Les bons de récupérations des huiles usagées et de la filière Adivalor sont en annexe 11. 

Chapitre 7 : Autosurveillance 
Article 36 
(parcours et 
pâturage pour les 
porcins) 

Non concerné 

Article 37 (cahier 
d’épandage) 

Le GAEC du Fort Manteau établit chaque année un Plan Prévisionnel de Fumure et un cahier de fertilisation qui récapitule 
les épandages effectués sur les terres de l’exploitation. Ces documents sont disponibles sur l’exploitation et consultables, 
au besoin, par l’inspecteur. 

Article 38 (stations 
ou équipements 
de traitement) 

Non concerné 

Article 39 
(compostage) 

Aucune. 

Chapitre 8 : Exécution 
Article 40 Supprimé. Aucune. 

Article 41 Aucune 
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PJ N° 10 JUSTIFICATION DU DEPOT DE LA 

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

 

ACCORD DU PROPRIETAIRE 
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ACCORD DU PERMIS DE CONSTRUIRE 
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PJ N°12.COMPTABILITE DU PROJET AVEC LES  PLANS, SCHEMAS ET PROGRAMMES 

La compatibilité du projet avec le SDAGE, le SAGE et les zones vulnérables est étudiée en détails en annexe 9. 

Petit-Fayt : Pas de PLU, c’est le RNU qui 

s’applique  

Oui paragraphe étudié en PJ N°4 

Distance avec la zone Natura 2000 la plus 

proche : 10 km de l’exploitation 

Oui paragraphe étudié en annexe 9 

Oui paragraphe étudié en annexe 9 

Oui paragraphe étudié en annexe 9 

Oui paragraphe étudié en annexe 9 

PPRI  de la vallée de l’Helpe Mineure  et de la 

vallée de l’Helpe Majeure 
Oui 
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Annexe 6 : Vérification des extincteurs 
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Annexe 8: Analyse des effluents  
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Annexe 9 : SAGE, SDAGE ,ZONES VULNERABLES 

 
Cette annexe a pour objectifs de vérifier la compatibilité entre le SDAGE, le SAGE, les zones 

vulnérables et le GAEC du Fort Manteau et ses pratiques. 

1.LISTING DES PLANS ET PROGRAMMES 

Liste des schémas, plans et programmes qui concernent le projet. 
 

SCHEMA/PLAN/PROGRAMME IDENTITE DE LA ZONE DESCRIPTIONS ET OBLIGATIONS 

SDAGE SDAGE Artois-Picardie Voir 2. 

SAGE SAGE de la Sambre Voir 3. 

Zones vulnérables ZV du bassin Artois Picardie Voir 4. 

 

2.COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE ARTOIS-PICARDIE 

L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. La dégradation des milieux aquatiques, 
unanimement partagée, se traduit par une baisse significative de la qualité, voire de la 
quantité de la ressource en eau, qui affecte de nombreux usages (production d’eau potable, 
pêche, baignade...). L’Europe se devait de réagir. A travers la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 
adoptée en 2000, elle incite les Etats membres à s’organiser et impose d’atteindre un 
objectif de résultat précis : le bon état de la ressource en eau superficielle (cours d’eau, 
zones humides...) et souterraine (nappe phréatique). 

En France, la transcription de cette Directive s’est faite par la Loi sur l’Eau et les Milieux 
Aquatiques (LEMA) et le Code de l’Environnement. Les Agences de l’Eau ont fixé les objectifs 
à atteindre pour chaque cours d’eau au travers des Schémas d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE). Chaque territoire doit maintenant s’apprêter à répondre à cet objectif en 
vue de la première évaluation prévue en 2015.  

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est le document de 
planification appelé « plan de gestion » dans la directive cadre européenne sur l’eau (DCE) 
du 23 octobre 2000. A ce titre, il a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs du bassin 
dont les activités ou les aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Ainsi, les 
programmes et décisions administratives dans le domaine de l’eau doivent être « 
compatibles, ou rendus compatibles » avec les dispositions des SDAGE (art. L. 212-1, point 

XI, du code de l’environnement).   

La France est découpée en 6 bassins versants, le territoire 
français est donc couvert par 6 SDAGE. L’installation se 
situe dans le SDAGE Artois-Picardie. 

La loi du 21 avril 2004 transpose en droit français cette 
directive, en complétant la procédure d’élaboration du 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) mis à jour tous les 6 ans (2009, 2015 et 
2021). Le SDAGE est élaboré par le Comité de bassin de 
chaque grand bassin hydrographique.  
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Depuis le 22 décembre 2015, c’est le SDAGE 2016-2021, adopté par le comité de bassin du 
16 octobre 2015, qui est applicable.  

Ce dernier détermine :  
- les objectifs à atteindre,  
- les motifs éventuels de reports de l’objectif de bon état au-delà de 2021,  
- ainsi que les principales actions à engager entre 2016 et 2021 

Le SDAGE 2016-2021 fixe un objectif d’atteinte de bon écologique des eaux superficielles  
(cours d’eau, plans d’eaux, eaux littorales) de 33% en 2021. 

Le SDAGE 2016-2021 remplace le SDAGE datant de 2009. Pour être conforme aux 
prescriptions de la Directive Cadre sur l’Eau, il est complété sur les thèmes suivants : 
surveillance des milieux, analyse économique, consultation du public, coopération et 
coordinations transfrontalières, … Il porte sur les années 2016 à 2021 incluses. Ce document 
a été adopté par le Comité de Bassin Artois-Picardie le 16 octobre 2015.  
 
Les 5 enjeux du bassin Artois-Picardie sont désignés par des lettres : 

- Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques. 
- Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante. 
- Enjeu C : S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et 

limiter les effets négatifs des inondations. 
- Enjeu D : Protéger le milieu marin 
- Enjeu E : Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de 

l’eau. 
 
Chaque enjeu est décliné en orientations. Ces orientations sont des lignes directrices. 
Plusieurs dispositions sont proposées pour chaque orientation. Elles permettent de 
répondre correctement à chacun des enjeux fixés. 
 

2.2 ENJEU A : MAINTENIR ET AMELIORER LA BIODIVERSITE DES MILIEUX AQUATIQUES 

Orientations du SDAGE 2016-

2021 

 

Dispositions du SDAGE 2016-

2021 

Mesures mises en place par 

l’exploitant 

Orientation A-2: Maitriser les 

rejets par temps de pluie en 

milieu urbanisé par des voies 

alternatives et préventives 

 

Disposition A-2.1 Gérer les 

eaux pluviales 

- Les eaux pluviales seront 

gérées comme actuellement 

par infiltration sur prairie et 

évacuées et fossés enherbés. 

Orientation A-3 : Diminuer la 

pression polluante par les 

nitrates d’origine agricole sur 

tout le territoire 

 

 

 

 

 

 

Disposition A-3.1 Continuer à 

développer des pratiques 

agricoles limitant la pression 

polluante par les nitrates 

- Respect de la règlementation 

zones vulnérables 

- Respect des 170 UN/ha (DeXel) 

- Collecte des eaux pluviales au 

niveau de tous les bâtiments, 

aucun mélange possible avec 

les secteurs souillés 
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Orientation A-4 : Adopter une 

gestion des sols et de l’espace 

agricole permettant de limiter 

les risques de ruissellement, 

d’érosion, et de transfert des 

polluants vers les cours d'eau, 

les eaux souterraines et la 

mer  

 

Disposition A-4-3 : Veiller à 

éviter le retournement des 

prairies et préserver, restaurer 

les éléments fixes du paysage 

- Préservation des prairies dont 

leur exploitation (pâturage, 

fauche)  fait partie intégrante 

du fonctionnement du GAEC du 

Fort Manteau. 

- Préservation des haies, identité 

du bocage de l’Avesnois. 

Orientation A-9 : Stopper la 

disparition, la dégradation 

des zones humides à l'échelle 

du Bassin Versant Artois-

Picardie et préserver, 

maintenir et protéger leur 

fonctionnalité 

 

Disposition A-9.3 : 

Préciser la consigner "éviter, 

réduire, compenser" sur les 

dossiers zones humides au 

sens de la police de l'eau 

- Le projet est prévu sur le site 

déjà existant. Les zones 

humides naturelles ne seront 

pas dégradées. Le plan 

d’épandage tient compte de 

l’hydromorphie des parcelles. 

Orientation A-11 : 

Promouvoir les actions, à la 

source de réduction ou de 

suppression des rejets de 

micropolluants 

Disposition A-11.3 :  

Eviter d'utiliser des produits 

toxiques 

- Passage de l’agrément du 

Certiphyto par un des associés 

(Frederic Louguet). 

- Volume des commandes limité 

aux périodes d’utilisation. Peu 

de produits phytosanitaires 

stockés. 

 

Disposition A-11.5: 

Réduire l'utilisation de 

produits phytosanitaires dans 

le cadre du plan ECOPHYTO 

Disposition A-11.6: 

Se prémunir contre les 

pollutions accidentelles 

- La cuve de stockage du fuel est 

équipée d’une double paroi 

pour éviter une contamination 

du milieu en cas de fuite.  

- Les produits présentant des 

risques de fuite et de menace 

pour l'environnement sont 

stockés dans des endroits 

fermés (local phytosanitaire) 

2.3 ENJEU B : GARANTIR UNE EAU POTABLE EN QUALITE ET EN QUANTITE SATISFAISANTE 

Orientations du SDAGE 2016-

2021 

Dispositions du SDAGE 2016-

2021 

Mesures mises en place par 

l’exploitant 
Orientation B-1 Poursuivre la 

reconquête de la qualité des 

captages et préserver la 

ressource en eau dans les 

zones à enjeu eau potable 

définies dans le SDAGE 

Disposition B-1.1 : 

Préserver les aires 

d'alimentation des captages 

- Exclusion d’épandages adaptés 

sur certains périmètres de 

protection définis par les DUP 

(une parcelle en périmètre 

éloigné). 

 

Orientation B-3 : inciter aux 

économies d'eau 

Disposition B-3.1 : Adapter des 

ressources alternatives à l’eau 

potable quand cela est 

possible 

- Utilisation d’un nettoyeur haute 

pression. Son utilisation permet 

une économie de 30% d’eau. 
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-  Contrôle journalier des 

abreuvoirs. 

- Réparation des fuites dans les 

plus brefs délais. 

 

2.4 ENJEU C : S’APPUYER SUR LE FONCTIONNEMENT NATUREL DES MILIEUX POUR PREVENIR 

ET LIMITER LES EFFETS NEGATIFS DES INONDATIONS 

 
 

Orientations du SDAGE 2016-

2021 

Dispositions du SDAGE 2016-

2021 

Mesures mises en place par 

l’exploitant 
Orientation C-1 : limiter le 

ruissellement en zone 

urbaine et rurale pour 

réduire les risques 

inondation et les risques 

érosion des sols et coulées 

de boues 

Disposition C-2.1 : 

Ne pas aggraver les risques 

d'inondations 

- Gestion correcte des eaux 

pluviales, par infiltration sur 

prairie et par infiltration dans des 

fossés enherbés  

 

Après avoir énuméré les mesures prises par le GAEC du Fort Manteau pour répondre à 
chaque disposition qui le concerne, on peut considérer que le projet d’enregistrement du 
GAEC du Fort Manteau est compatible avec les orientations et dispositions du SDAGE 
Artois-Picardie. 

3. COMPATIBILITE AVEC LE SAGE DE LA SAMBRE 

 
Les Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), déclinaison opérationnelle des 
SDAGE, sont des outils adaptés à l’échelle locale. Ils doivent respecter un contexte 
réglementaire, et disposent d’un atout particulier pour répondre aux objectifs de résultat 
imposés : leur opposabilité juridique. 
 
Le SAGE est un outil stratégique de planification à une échelle locale cohérente : le bassin 
versant (article L 212-3 du Code de l’Environnement). En effet, l’eau ne respecte pas les 
limites administratives. Pour agir efficacement, il faut donc considérer l’échelle du territoire 
drainé par un cours d’eau principal et par ses affluents : le bassin versant. L’objectif principal 
est la recherche d’un équilibre durable entre protection des milieux aquatiques et 
satisfaction des usages. Cet équilibre doit également satisfaire à l’objectif de bon état des 
eaux, introduit par la DCE. La phase d’élaboration du SAGE est un moment privilégié de 
discussion entre les acteurs de l’eau et de résolution des conflits liés à l’utilisation des 
ressources en eau d’un sous bassin. Elle permet de rassembler toutes les données et 
connaissances existantes sur le périmètre du SAGE et de les faire partager à l’ensemble des 
représentants des élus, des différents secteurs socio-économiques et des services 
administratifs, réunis au sein de la commission locale de l’eau.  
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Le SAGE est une opportunité unique de reconnaître les enjeux locaux et de les faire valoir à 
travers des programmes d’actions adaptés. Il est destiné à se traduire par des réalisations 
concrètes. 
Le SDAGE Artois-Picardie compte 7 SAGE : 

 
 
Le GAEC du Fort Manteau se situe dans le SAGE de la Sambre, les îlots du parcellaire se 
trouvent aussi dans ce SAGE.  
 
Le SAGE Sambre est la déclinaison locale des orientations du SDAGE à l’échelle du bassin 
versant de la Sambre. Il doit donc répondre aux grands enjeux du SDAGE Artois - Picardie et 
être compatible avec ses recommandations et dispositions. 
Cependant le SAGE Sambre s’applique à une échelle plus locale que le SDAGE, il a donc 
vocation à être plus exhaustif et précis dans la prise en compte des problématiques et dans 
la proposition d’actions. Il est opposable aux autorités administratives à travers son Plan 
d’Aménagement et de Gestion Durable de la Ressource (PAGD), ainsi qu’aux tiers à travers 
son Règlement. 
 
Dès la publication du SAGE, toutes les décisions administratives dans le domaine de l’eau, 
s’appliquant sur le territoire du SAGE, doivent être compatibles avec les dispositions du 
PAGD et ses documents cartographiques. En revanche, le PAGD n’est pas opposable aux tiers 
; il l’est seulement vis à vis de l’administration entendue au sens large (déconcentrée et 
décentralisée.  
 
 

Figure 1 : Les bassins versants en Artois-Picardie 
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Figure 17 : Situation du GAEC du Fort Manteau  dans la SAGE de la Sambre 

 
Les membres du GAEC du Fort Manteau ont conscience de la stratégie du SAGE Sambre qui 
est structurée autour de 5 enjeux majeurs sur le territoire de la Sambre : 

- Reconquérir la qualité de l’eau 
- Préserver durablement les milieux aquatiques 
- Maitriser les risques d’inondation et d’érosion 
- Préserver la ressource en eau 
- Développer les connaissances, la sensibilisation et la concertation pour une gestion 

durable de la ressource 
 

Ces enjeux sont déclinés en orientations et actions, scrupuleusement respectées par 
l’exploitation. 
 
Le règlement, programme très allégé, ne reprend que les actions considérées comme 
prioritaires par les acteurs du SAGE. Il est opposable après sa publication aux personnes 
publiques et privées (article L 212-5-2 du Code de l’Environnement). 
Les règles présentes dans cette partie reprennent certaines actions du PAGD, afin d’aider à 
l’atteinte d’objectifs prioritaires du SAGE Sambre. Elles sont organisées par thèmes et 
numérotées pour plus de clarté. 
 

1.1. Article 1 : Rejets 

Règles Mesures mises en place par l’exploitant 

Règle 1 Les eaux usées (eaux blanches, eaux vertes, jus et lixiviats de fumière, eaux d’aires 

GAEC de la Goelle 
 

 

Siège de 

l’exploitation 
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de transferts, …) produites par le GAEC du Fort Manteau ne sont pas rejetées vers 

le milieu naturel. Elles sont stockées dans des fosses prévues pour le stockage des 

effluents. 

Les eaux pluviales provenant des toits des bâtiments sont conduites pour être 

infiltrées sur prairie. 
Règle 2 Le GAEC du Fort Manteau ne rejette pas directement vers le milieu aquatique. 

Règle 3 
Aucuns travaux de drainage n’est prévu lors du projet du GAEC du Fort Manteau. 

Dans le cas où de tels travaux seraient mis en œuvre, des fossés enherbés seront 

mis en place en aval des drainages. 

 

1.2. Article 2 : Prairies, haies et autres éléments du paysage participant à la lutte contre 
l’érosion et les inondations, et au piégeage des polluants 

 

Règles Mesures mises en place par l’exploitant 

Règle 4 Aucun retournement de prairie n’est prévu au GAEC du Fort Manteau. 

Règle 5 

Les éléments naturels tels que haies, merlons, fossés, chenaux enherbés, diguettes 

végétalisées, bandes enherbées ou autres éléments végétaux contribuant à 

l’échelle des sous bassins versant, à diminuer ou tamponner le ruissellement, à 

retenir voire dégrader les particules polluantes et à lutter contre l’érosion, sont 

préservés et maintenus fonctionnels 

 

 

1.3. Article 3 : Ouvrages hydrauliques et seuils 

Règles Mesures mises en place par l’exploitant 

Règle 6 Le projet du GAEC du Fort Manteau ne concerne en aucun cas un ouvrage 

hydraulique 

 

1.4. Article 4 : Prélèvements dans les eaux superficielles 

Règles Mesures mises en place par l’exploitant 

Règle 7 Pas de prélèvement ou dérivation de cours d’eau. Non concerné. 

 

1.5. Article 5 : Zones humides 

Règles Mesures mises en place par l’exploitant 

Règle 8 Le projet du GAEC du Fort Manteau n’engendre pas d’impacts hydrologiques, 

écologiques ou chimiques négatifs pour les cours d’eau ou la nappe. 

 

1.6. Article 6 : Eaux souterraines 

Règles Mesures mises en place par l’exploitant 

Règle 9 Non concerné, mais prendre conscience de ce paragraphe. 
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Règle 10 Démarches faites et règle suivie il y a plusieurs années 

 

1.7. Article 7 : Plantes invasives 

Règles Mesures mises en place par l’exploitant 

Règle 11 Aucune plantation en milieu aquatique. Non concerné. 

 

Après avoir énuméré les mesures prises par le GAEC du Fort Manteau pour répondre au 
règlement du SAGE Sambre, on peut considérer que le projet du GAEC est compatible avec 
les règles du SAGE Sambre. 
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Compatibilité avec les zones vulnérables 

 
Une zone vulnérable est une partie du territoire où la pollution des eaux par le rejet direct 
ou indirect de nitrates d’origine agricole et d’autres composés azotés susceptibles de se 
transformer en nitrates, menace à court terme la qualité des milieux aquatiques et plus 
particulièrement l’alimentation en eau potable. 
Sont désignées comme zones vulnérables les zones où : 

- Les eaux douces superficielles et souterraines, notamment celles destinées à 
l’alimentation en eau potable, ont ou risquent d’avoir une teneur en nitrates supérieure à 
50 mg/l ;Les eaux des estuaires, les eaux côtières ou marines et les eaux douces 
superficielles qui ont subi ou montrent une tendance à l’eutrophisation susceptible d’être 
combattue de manière efficace par une réduction des apports en azote. 

- Dans ces zones, les agriculteurs doivent respecter un programme d’action qui comporte 
des prescriptions à la gestion de la fertilisation azotée et de l’interculture par zone 
vulnérable que doivent respecter l’ensemble des agriculteurs de la zone. Il est construit en 
concertation avec tous les acteurs concernés, sur la base d’un diagnostic local. 

Sur le bassin Artois-Picardie, le zonage a été révisé le 18/11/2016 : 
- Dans l’Avesnois, certaines communes déclassées sont revenues en zones vulnérables ; 
- Dans le Boulonnais, les contours ont été modifiés et certaines communes sont découpées 

(partiellement classées) ; 

 
- A l’est de la métropole lilloise, une nouvelle zone déclassée est apparue. 

Les règles qui s’appliquent sur ces secteurs classés / déclassés, voire reclassés font l’objet 
d’un document particulier. 

Figure 2 : Carte des zones vulnérables en France 
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Le GAEC du Fort Manteau se trouve en zone vulnérable. Les associés ont conscience de la 
réglementation zones vulnérables. Ils se tiennent informés et s’engagent à respecter les 
programmes d’actions mis en place. 
 
Au niveau National : 

- Arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme d'actions national à mettre en œuvre 
dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine 
agricole 

- Modifié par l’arrêté du 23 octobre 2013 modifiant l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif au 
programme d'actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de 
réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole 

- Modifié par l’arrêté du 11 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif au 
programme d'actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de 
réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole 

Au niveau Régional (59-62) : 
- L’arrêté du 25 octobre 2019 : Arrêté établissant le programme d'actions régional en vue 

de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole pour la 
région Nord-Pas-de-Calais. 
 

Tableau 3 : Compatibilité des pratiques du GAEC du Fort Manteau  avec les règles en zones vulnérables  

Règles en Zones Vulnérables Pratiques du GAEC du Fort Manteau  

INTERCULTURES ET COUVERTURE DES 

SOLS 

Respect des règles de couverture des sols en période de 

risques de lessivage. 

ZONES TAMPONS LE LONG DES COURS 

D’EAU BCAE 

Présence d’une bande tampon enherbée ou boisée 

permanente le long des cours d’eau BCAE, d’une largeur 

minimale de 5 mètres, sans intrants phytosanitaires ni 

fertilisants. 

RETOURNEMENT DES PRAIRIES 

Aucun retournement de prairie. S’il doit y avoir lieu il 

serait soumis à autorisation environnementale, et à la 

réglementation concernant le verdissement de la PAC. 

EPANDAGES 

Distance d’épandage par 

rapport aux cours d’eau 

Les distances d’épandages sont respectées et stipulées 

dans le plan d’épandage. 

Règles d’épandage sur 

sols en forte pente 

Respect des règles d’épandages sur les sols en forte 

pente. 

Conditions d’épandage 

Aucun fertilisant azoté, d’origine organique ou minérale 

est épandu sur des sols : détrempés, inondés, enneigés, 

gelés. 

Calendrier d’épandage Respect des périodes interdites pour l’épandage. 

Limitation des apports 

d’azote organique à 

l’automne sur CIPAN et 

culture dérobée 

Respects de 70 kg d’azote efficace avant ou sur CIPAN et 

culture dérobée. 

CAPACITES DE 

STOCKAGE 

DES 

EFFLUENTS 

Stockage en bout de 

champ 

 

 

Au GAEC du Fort Manteau, seuls les fumiers compacts non 

susceptibles d’écoulements sont susceptibles d’être 

stockés en bout de champs.  

Capacités de stockage 

forfaitaires 

Les capacités de stockage des effluents sont respectées. 

Annexe 2 
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GESTION DE 

LA 

FERTILISATION 

AZOTEE 

Limitation de l’azote 

organique à 170 kg / ha 

de SAU 

Le GAEC du Fort Manteau  respect la limite des 170 unités 

d’azote par hectare.  

Reliquat azoté sortie 

hiver 

Analyse du reliquat azoté sortie d’hiver réalisée. 

Analyses d’effluents et 

pesées des épandeurs 

Le GAEC du Fort Manteau  dispose d’une analyse de 

composition azotée pour chaque effluent et unité de 

stockage. Le calibrage des matériels d’épandages a été 

réalisé. 

Fractionnement des 

apports azotés 

Prise en compte du fractionnement des apports azotés si 

l’apport annuel dépasse 120 unités d’azote minéral. 

Fertilisation azotée des 

légumineuses 

Prises en compte des restrictions. 

ENREGISTREMENT DES PRATIQUES DE 

FERTILISATION 

Le plan prévisionnel de fumure azotée et le cahier 

d’épandage sont renseignés dans le temps impartis et 

peuvent être consultable par les inspecteurs des ICPE. 

REGLE SPECIFIQUES AUX ZONES 

D'ACTIONS RENFORCEES (ZAR) 
Non concerné, le site ne se situe pas en ZAR. 

 
Les activités, les pratiques et le projet du GAEC du Fort Manteau sont compatibles avec la 
réglementation en zones vulnérables. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Demande d’enregistrement pour une installation classée pour la protection de l’environnement 

GAEC du Fort Manteau–  Petit –Fayt -Février 2021 
128 

Annexe 10 : Plan d’épandage, aptitudes à l’épandage et sondages 

 

1. Objectifs 

Le plan d’épandage répond à trois objectifs : 
― identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des 
tiers; 
― identifier par nature et par quantité maximale les effluents d’élevage à épandre, qu’ils 
soient bruts, y compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ; 
― calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l’épandage, y compris par les 
animaux eux-mêmes, de ces effluents. 
 

Eléments à prendre en compte 

Les éléments à prendre en compte pour la réalisation du plan d’épandage sont : 
― les quantités d’effluents d’élevage bruts ou traités à épandre en fonction des effluents 
produits, traités, exportés et reçus sur l’exploitation ; 
― l’aptitude à l’épandage des terres destinées à recevoir les effluents d’élevage bruts ou 
traités. L’aptitude des sols est déterminée selon une méthode simplifiée approuvée par le 
ministre en charge de l’écologie ; 
― les assolements, les successions culturales, les rendements moyens ; 
― les périodes d’épandage habituelles des effluents d’élevage bruts et traités le cas échéant 
sur les cultures et les prairies ; 
― les contraintes environnementales prévues par les documents de planification existants ; 
― les zones d’exclusion mentionnées à l’article 27-3. 
 
Les épandages sur terres nues sont suivis d’un enfouissement : 
- dans les vingt-quatre heures pour les fumiers de bovins et porcs compacts non susceptibles 
d’écoulement, après un stockage d’au minimum deux mois, ou pour les matières issues de 
leur traitement ; 
- dans les douze heures pour les autres effluents d’élevage ou pour les matières issues de 
leur traitement. 
Cette obligation d’enfouissement ne s’applique pas : 
- aux composts élaborés conformément à l’article 29 ; 
- lors de l’épandage de fumiers compacts non susceptibles d’écoulement sur sols pris en 
masse par le gel.  
 

Composition du plan d’épandage  

Le plan d’épandage est constitué : 
― d’une carte à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 permettant de localiser les 
surfaces d’épandage et les éléments environnants, notamment les noms des communes et 
les limites communales, les cours d’eau et habitations des tiers. Cette carte fait apparaître 
les contours et les numéros des unités de surface permettant de les repérer ainsi que les 
zones exclues à l’épandage selon les règles définies à l’article 27-3  
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―d’un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et 
indiquant, pour chaque unité, le numéro d’îlot de la déclaration effectuée au titre de la 
politique agricole commune (îlot PAC), la surperficie totale, l’aptitude à l’épandage, le nom 
de l’exploitant agricole de l’unité et le nom de la commune ;  
 
L’ensemble des éléments constituants le plan d’épandage est tenu à jour et à disposition 
de l’inspection de l’environnement, spécialité installation classées. 
 
Les cartes suivantes sont à l’échelle 1 :12000 et 1 :10000 selon la visibilité des îlots. 
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MISE A JOUR PARCELLAIRE  Tableau récapitulatif du parcellaire d'épandage 
  

page 1/1 
     Nom de l'exploitantation : GAEC du FORT 

MANTEAU 
     

Commune :  PETIT-
FAYT 

 
 

Code Postal 
: 59244 

    
  

                    

   

Si terres mises à disposition 
* 

Surface totale 
 

Surface d'épandage 
FUMIERS COMPACTS 

Surface d'épandage 
LISIER 

Surface d'épandage 
AUTRES FUMIERS 

 

   

N° 
d'îlot 

Commune N° insee 
Nom de 
celui qui 

met à 
dispositio

n 

Date de 
signature 
du contrat 

Durée 
du 

contrat 

Ilots 
Terres 

labourables 

Surface 
toujours 
en herbe 

Motif 
d'exclusion 

Surface 
épandable 

Surface non 
épandable 

Surface 
épandable 

Surface 
non 

épandable 

Surface 
épandable 

Surface non 
épandable 

 

   

   

Surface 
totale 

Total Total 

 

   

                    1 BACHANT 59041 
   

11,2 11,20 0,00 / 11,20 0,00 11,20 0,00 11,20 0,00 
 

   

2 
BEAUREPAIRE-
SUR-SAMBRE 

59061 
   

26,36 13,30 13,06 PAH/PPE 25,29 1,07 23,32 3,04 24,79 1,57 

 

   

3 PETIT-FAYT 59461 
   

48,66 30,50 18,16 PAH 48,65 0,01 45,52 3,14 48,15 0,52 
 

   

4 
DOMPIERRE-SUR-

HELPE 
59177 

   
1,43 1,43 0,00 / 1,43 0,00 1,43 0,00 1,43 0,00 

 

   

5 PETIT-FAYT 59461 
   

22,55 5,96 16,59 PAH/PPE 22,05 0,50 20,04 2,51 21,53 1,03 
 

   

6 
LE NOUVION EN 

THIERACHE 
2558 

   
4,65 0,00 4,65 PAH 4,63 0,02 4,05 0,60 4,42 0,23 

 

   

7 PETIT-FAYT 59461 
   

18,98 10,48 8,50 PAH/PPE 18,23 0,75 14,26 4,73 17,12 1,86 
 

   

8 
DOMPIERRE-SUR-

HELPE 
59177 

   
4,29 0,92 3,37 PAH/PPE 3,54 0,75 2,73 1,56 3,34 0,95 

 

   

9 CARTIGNIES 59134 
   

2,21 0,00 2,21 PAH/PPE 2,15 0,06 1,10 1,11 1,74 0,47 
 

   
10 PETIT-FAYT 59461 

   
1,56 0,00 1,56 PAH 1,56 0,00 1,50 0,06 1,56 0,00 

 
   

13 
DOMPIERRE-SUR-

HELPE 
59177 

   
5,29 1,74 3,55 PAH 5,27 0,02 4,61 0,68 5,03 0,26 

 
   

14 PETIT-FAYT 59461 
   

12,64 12,64 0,00 SNE* /PAH 12,50 0,14 11,38 1,26 12,49 0,15 
*SNE 
0,14    

15 
LE NOUVION EN 

THIERACHE 
2558 

   
3,1 0,00 3,10 PAH/PPE 2,86 0,24 1,41 1,69 2,52 0,58 

 

   

16 
LE NOUVION EN 

THIERACHE 
2 558 

   
1,96 1,96 0,00 PPE 0,93 1,03 0,93 1,03 0,93 1,03 

 

   

17 PRISCHES 59474 
   

2,45 2,45 0,00 PAH 2,45 0,00 1,19 1,26 2,25 0,21 
 

   
18 PRISCHES 59474 

   
2,21 2,21 0,00 PPE 2,14 0,07 2,14 0,07 2,14 0,07 

 
   

19 CARTIGNIES 59134 
   

4,42 0,00 4,42 PAH 4,42 0,00 4,38 0,04 4,42 0,00 
 

   
20 PETIT-FAYT 59461 

   
3,02 3,02 0,00 PAH 3,02 0,00 2,96 0,06 3,02 0,00 

 
   

21 PETIT-FAYT 59461 
   

2,24 2,24 0,00 PAH 2,24 0,00 1,89 0,35 2,24 0,00 
 

   
22 PETIT-FAYT 59461 

   
6,44 0,00 6,44 PAH/PPE 6,43 0,02 5,36 1,08 6,03 0,41 

 
   

23 GRAND-FAYT 59270 
   

2,71 2,71 0,00 
Bande 

tampon* 
2,61 0,10 2,61 0,10 2,61 0,10 

*Bande 
tampon 

0,10 
   

24 GRAND-FAYT 59270 
   

9,36 9,36 0,00 PPE 8,09 1,28 8,08 1,28 8,08 1,28 
 

   
25 PETIT-FAYT 59461 

   
5,77 0,00 5,77 PAH 5,71 0,06 3,42 2,36 5,12 0,65 

 
   

26 PETIT-FAYT 59461 
   

2,46 0,00 2,46 PAH/PPE 2,00 0,46 1,51 0,95 1,96 0,50 
 

   
27 PETIT-FAYT 59461 

   
1,16 1,16 0,00 / 1,16 0,00 1,16 0,00 1,16 0,00 

 
   

28 PETIT-FAYT 59461 
   

1,01 1,01 0,00 / 1,01 0,00 1,01 0,00 1,01 0,00 
 

   
29 PETIT-FAYT 59461 

   
6,99 0,00 6,99 PAH/PPE 6,80 0,19 3,47 3,52 6,01 0,98 

 
   

30 PETIT-FAYT 59461 
   

13,47 0,00 13,47 PPE/PAH 13,23 0,25 11,75 1,72 12,69 0,78 
 

   
31 PETIT-FAYT 59461 

   
4,86 4,86 0,00 / 4,86 0,00 4,86 0,00 4,86 0,00 

 
   

32 PETIT-FAYT 59461 
   

2,69 2,69 0,00 / 2,69 0,00 2,69 0,00 2,69 0,00 
 

   
33 PETIT-FAYT 59461 

   
3,15 3,15 0,00 / 3,15 0,00 3,15 0,00 3,15 0,00 

 
   

34 PETIT-FAYT 59461 
   

0,54 0,54 0,00 / 0,54 0,00 0,54 0,00 0,54 0,00 
 

   
35 PETIT-FAYT 59461 

   
1,99 1,99 0,00 PAH 1,99 0,00 1,62 0,37 1,97 0,02 

 
   

 

S.A.U. : 241,82 ha 
  

T.L. S.T.H. 

 

S.P.E. 
FUMIERS 

Total non 
épandable 

S.P.E. LISIER 
Total non 
épandable 

S.P.E 
AUTRES 
FUMIERS 

Total non 
épandable 

 

   

MOTIFS D'EXCLUSION 
PPE - Proximité de points 

d'eau  
PAH-Proximité 

activité humaine 

SNE-
surface 

non 
exploitée 

   

127,52 ha 
114,30 

ha  
234,82 ha 7,00 ha 207,27 ha 34,55 ha 228,18 ha 13,64 ha 
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Aptitude du parcellaire du GAEC à l’épandage  

1.2. RAPPELS METHODOLOGIQUES 

Définition et objectifs 

L’aptitude d’un sol à l’épandage correspond à sa capacité à permettre une bonne 
valorisation du produit organique sans risque pour l’environnement (qualité des eaux de 
surface et de profondeur essentiellement). Trois risques majeurs, potentiellement 
cumulables, sont évalués dans cette approche, conformément à la méthode APTISOLE 
développée par les SATEGE  Nord – Pas-de-Calais – Somme : le ruissellement, le lessivage et 
l’engorgement. 

 

Le contexte pédo-climatique (types de sols, hydromorphie, pentes et pluie hivernale) et les 
caractéristiques de l’effluent sont croisés afin de caractériser cette aptitude sur le parcellaire 
d’une exploitation. Trois notes d’aptitude sont possibles : 

 2 : pas de risque important identifié, épandage possible sans recommandation 
particulière (hormis les prescriptions réglementaires) 

 1 : épandage possible sous conditions, selon le(s) risque(s) identifié(s) 

 0 : parcelle inapte à l’épandage (cas unique de l’engorgement > 6 mois / an) 

 

Pour les parcelles obtenant la note 1, l’épandage reste possible sous réserve de mettre en 
œuvre des pratiques à même de limiter les risques potentiellement identifiés : 

 risque de ruissellement : incorporation rapide par un travail du sol, injection directe 
pour les produits liquides, épandage suivi ou sur culture de vente ou couvert végétal 

 risque de lessivage : épandages d’été - automne suivis ou sur culture de vente ou 
couvert végétal, voire épandage de printemps recommandé en cas de risque élevé 

 engorgement : ne pas épandre en période à risque d’engorgement, voire épandre de 
préférence au printemps en cas d’engorgement prolongé inférieur à 6 mois 

 

L’aptitude à l’épandage d’une parcelle découle principalement des risques potentiels pour 
l’environnement. La valorisation agronomique d’un produit organique passe par une 
adaptation des pratiques culturales (date d’épandage, cultures réceptrices, CIPAN, 
incorporation…), et une bonne connaissance de ses effets amendant et fertilisant (teneurs, 

dose épandue, valeur fertilisante ou humique). 
 

 Critères d’aptitude à l’épandage d’un sol 
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Risque de ruissellement 

Le risque d’entraînement par ruissellement est estimé en croisant la topographie (pente 
moyenne), la nature du sol en surface (battance) et le type d’effluent à épandre (solide, 
pâteux ou liquide) :  
 

 4 classes de pente ont été retenues (lecture des courbes de niveau 
sur carte IGN + expertise de terrain ) , sachant qu’au-delà de 20% 
l’épandage n’est plus autorisé  : 
 inférieure à 3% 
 entre 3 et 10% 
 entre 10 et 15% 
 entre 15 et 20% 

 

 3 classes de battance ont été définies, selon un calcul d’indice de 
battance (IB) 

 peu à non battant  (IB < 1,6) 

 assez battant  (1,6 < IB < 2) 

 battant à très battant  (IB > 2) 

 

 3 types de produits sont différenciés, les produits liquides 
présentant les risques les plus importants  
 solide 
 pâteux 
 liquide 

 
Risque de lessivage d’éléments solubles  

Le risque de lessivage lié au sol est estimé en croisant la réserve utile du sol et la 
pluviométrie efficace hivernale, selon les classes proposées par le CORPEN (Comité 
d’ORientation pour des Pratiques agricoles respectueuses de l’ENvironnement). 
 

Classe de sensibilité Réserve en eau (RU) 
Pluie efficace hivernale 

Niveau du risque 

1 > 2 Peu à pas sensible 

2 <2 et >0.5 Sensible 

3 <0.5 Très sensible 

 

 La capacité de rétention en eau du sol, ou réserve utile (RU), est 
estimée à partir d’un sondage tarière sur une profondeur maximale de 1,2  
mètre (sauf arrêt sur cailloux ou roche), lequel renseigne sur la 
profondeur du sol, la texture et la charge en cailloux sur les différents 
horizons rencontrés. Plus le sol est superficiel, filtrant ou  chargé en  
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éléments grossiers, plus sa réserve utile est faible et le risque de 

lessivage élevé, et inversement.  

 

 La pluviométrie efficace hivernale est estimée pour chaque commune à 
partir d’une étude fréquentielle du climat. Des zones climatiques 
homogènes en terme de pluies efficaces hivernales ont été dét erminées 
et une valeur a été affectée à chaque commune (pluie hivernale – 
évapotranspiration hivernale = eau rechargeant le profil et générant 
potentiellement du drainage à partir de la saturation en eau du profil).  

 

 

Le risque de lessivage lié aux caractéristiques du produit à épandre est déterminé à partir de 

la disponibilité en azote de l’effluent, estimée par rattachement à l’une des 6 cinétiques 

types de minéralisation de son azote organique (source Arvalis – Institut du Végétal et INRA). 

 

 Risques d’engorgement  

L’engorgement de l’horizon de surface d’un sol, en créant des anoxies plus ou moins 
prolongées, empêche la bonne dégradation par minéralisation aérobie des produits 
organiques, avec à l’extrême des accumulations de matière organique dans le profil 
(mauvais C/N, sols de marais ou tourbeux etc). C’est aussi un facteur favorisant les 
phénomènes de dénitrification et les ruissellements de saturation ou de sub-surface. 

 

L’engorgement de surface est apprécié principalement à partir de la connaissance qu’à 

l’exploitant de son parcellaire, conjuguée aux observations faites lors de la phase de terrain. 
En effet, selon la date et l’historique des jours ou semaines précédant la phase de terrain, 
des phénomènes pourraient soit échapper à l’observation, soit au contraire résulter d’une 

conjoncture exceptionnelle (très fortes pluies, accumulation d’eau dans des basses, 
tassement ou ornières, inondation inhabituelle par débordement…). L’observation des 
signes d’hydromorphie révélés par le profil pédologique complète ensuite utilement cette 
connaissance. 

 
Classe de sensibilité Engorgement Niveau du risque 

1 Pas d’engorgement Pas de risque 

2 Engorgement inférieur à 2 mois Risque moyen 

3 Engorgement compris entre 2 et 6 mois Risque élevé 

4 Engorgement permanent Risque permanent 
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 Déroulement pratique de l’étude 

 

 Préparation : recueil des données relatives à l’exploitation (carte IGN 
1/25.000, carte géologique 1/50.000, parcellaire et occupation des sols, 
analyses de sol existantes, effluents épandus et pratiques agricoles) 

 Phase de terrain : pression de sondage adaptée à la variabilité du parcellaire, 
repérage des pentes et contraintes hydrauliques sur l’ensemble du parcellaire 

 Compte-rendu : saisie des îlots et des sondages tarière dans le logiciel 
APTISOLE , synthèse des contraintes et recommandations éventuelles sur le 
parcellaire 

 

Ecran de saisie des sondages sur le logiciel 
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2. APTITUDE DES SOLS DU PLAN D’EPANDAGE 

 

2.1. Présentation du plan d’épandage 

 

Le parcellaire d’épandage correspond aux surfaces requises pour l’épandage et la 
valorisation des fumiers et lisiers bovins produits par le GAEC du Fort Manteau, exploitation 
de polyculture – élevage laitier basée à Petit-Fayt. Le plan d’épandage regroupe 
exclusivement des parcelles du GAEC, sans aucune mise à disposition par des tiers. Il occupe 
une surface de 242 hectares, à raison d’environ 53% de terres labourables pour 47% de 
prairies permanentes. Le parcellaire est principalement constitué de petites à moyennes 
parcelles, avec seulement 4 gros îlots de plus de 20 ha (sur un totale de 33 îlots). Une très 
forte proportion de parcelles est regroupée sur Petit-Fayt, siège de l’exploitation, et sur les 

communes limitrophes de Dompierre-sur-Helpe, Grand-Fayt, Prisches ou Cartignies. 
Quelques parcelles se situent sur Beaurepaire-sur-Sambre, Le Nouvion en Thiérache voire 
Bachant. 

 

Le plan d’épandage se situe donc l’Avesnois, et même essentiellement dans la Thiérache à 
l’exception de l’îlot situé à Bachant. C’est un secteur au relief vallonné, alternant bocage et 
terres labourables, aux sols limoneux profonds et moyennement hydromorphes. 

 

La présente étude vise à identifier les risques de mauvaise valorisation des fumiers et lisiers 
bovins de l’exploitation, en lien avec la nature des sols, les pentes et les cultures présentes, 
afin d’émettre des préconisations permettant de les limiter. 
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2.2. Types de sols présents dans la zone d’étude 

 

La prospection de terrain a permis d’observer la morphologie des parcelles, leur pente et 
leur position dans le paysage. Ces observations ont été complétées par 25 sondages à la 
tarière manuelle sur les 242 hectares du plan d’épandage, soit une pression moyenne d’un 
sondage pour 10 ha. Ces sondages ont permis d’identifier et de localiser 4 grands types de 
sols présents sur le parcellaire, à savoir : 

 

 84% de sols limoneux profonds hydromorphes (21 sondages), allant 
du limon au limon argileux en surface,  

 8% de sols limono-argileux peu profonds non hydromorphes sur 
calcaire dur (2 sondages, correspondant chacun à une partie des 
îlots 5 et 13), 

 4% de sols limoneux profonds non hydromorphes (1 sondage sur 
Bachant), 

 4% de sols argilo-limono-sableux profonds non hydromorphes (1 
sondage atypique, sur une partie de l’îlot 13).  

 

Les sols sont donc à 92% très profonds (au moins 120 cm), de texture limoneuse à limono-
argileuse (excepté le sondage argilo-limono-sableux profond), non carbonatés et sans ou 
avec très peu d’éléments grossiers (graviers, cailloux…) sur l’ensemble du profil. Ces 
caractéristiques leur confèrent de très fortes réserves utiles, de très bonnes aptitudes 
culturales, avec des risques limités de lessivage de nitrates. 

 

Ces sols à dominante limoneuse sont cependant naturellement très sensibles à la battance, 
sauf s’ils bénéficient de teneurs très élevées en matières organiques (difficilement 
atteignables en terres labourables) ou d’une couverture de sol efficace (cas des prairies 
permanentes sur près de la moitié du parcellaire, et à défaut de cultures ou intercultures 
bien développées et très couvrantes sur les terres labourables). Les parcelles de terres 
labourables limoneuses, longues et pentues, sont de ce fait les plus exposées aux 
phénomènes de ruissellement avec les produits liquides de type lisier. Le paysage bocager 
(maillage de haies et de prairies) joue cependant un efficace rôle de coupure hydraulique et 
d’épuration des eaux de surface. 

Enfin, les sols du parcellaire sont apparus presque toujours hydromorphes (excepté le 
sondage réalisé dans l’îlot 1 sur Bachant, non hydromorphe) : le plus souvent moyennement 

hydromorphes (signes rédoxiques, témoignant d’un engorgement hivernal temporaire, 
observés à partir de 40 à 65 centimètres), et parfois fortement hydromorphes (signes 
rédoxiques observés avant 40 cm, mais souvent au-delà de 20 cm). L’engorgement de 
surface reste globalement modéré, le plus souvent estimé inférieur à 2 mois par an. Les 
sondages réalisés sur les îlots 2, 5, 6, 8, 16, 29 et 30 sont toutefois plus hydromorphes 
(signes rédoxiques démarrant vers 20 cm, voire parfois dès la surface sur les îlots 5 et 6), 
avec un engorgement de surface estimé entre 2 et 6 mois.  
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2.3. Recommandations pour les épandages de fumier et lisier bovin 

 
 

 

 Les risques de lessivage de nitrates dépendent des types de produits épandus (fumier 
vs lisier) et des réserves utiles des sols (croisées avec les précipitations hivernales). Les 
textures très majoritairement limoneuses à limono-argileuses des sols, sans éléments 
grossiers sur 120 cm, leur confèrent de très fortes réserves utiles et limitent par conséquent 
les risques de lessivage. Les épandages de sortie-hiver et de printemps, lorsqu’ils sont 
compatibles avec le travail ou la portance des sols, permettront cependant une valorisation 
optimale de l’azote des effluents et en particulier des lisiers (préférentiellement sur maïs ou 
prairie, voire de façon opportuniste sur céréales si la portance des sols le permet). Les 
épandages de lisier en été – automne restent possibles, mais ils devront être limités en 
quantité pour ne pas dépasser les capacités d’absorption des plantes présentes en automne 
(idéalement des cultures dérobées, des CIPAN à croissance rapide implantées suffisamment 
tôt ou des colzas, et dans une moindre mesure des céréales d’automne ou des prairies). Les 
épandages de fumier présentent quand à eux peu de risques de lessivage par rapport au 
lisier. Ils devront toutefois être également suivis d’une couverture automnale des sols 
lorsqu’ils sont réalisés en été ou en automne, conformément à la réglementation. Enfin, les 
quelques parcelles aux sols peu profonds sur calcaire dur seront les plus exposées aux 
risques de lessivage, notamment avec les lisiers : elles demanderont une vigilance 
particulière et une application stricte des recommandations (= épandages de printemps à 
privilégier, à défaut limiter les doses épandues et garantir un couvert efficace en automne). 
 

 

 Les risques de ruissellement concernent principalement les épandages de lisier sur 
les terres labourables limoneuses et battantes en pente. L’incorporation rapide des produits, 
leur injection directe, ou à défaut l’épandage sur culture ou interculture bien installée, y sont 
de ce fait fortement recommandés. Notons que l’occupation du sol en prairie, ainsi que les 
haies de ceinture, permettent de limiter efficacement ces risques sur 47% du parcellaire, et 
peut également retenir les éventuels ruissellements provenant de terres labourables 
voisines (rôle tampon). L’incorporation très rapide des lisiers (dans l’heure qui suit 
l’épandage), et même idéalement leur injection directe, permettra également de réduire les 
risques de volatilisation ammoniacale (perte d’efficacité engrais, pollution de l’air). 
 

 

 Les risques d’engorgement de surface sont modérés (estimés à moins de deux mois 
par an) sur une majorité du plan d’épandage, considéré comme moyennement 
hydromorphe. Cela n’y occasionnera pas de contraintes particulières, excepté des principes 
de bon sens : épandre en conditions ressuyées en dehors des périodes ponctuelles 
d’engorgement. Quelques parcelles ne sont d’ailleurs même pas hydromorphes. Certaines 
parcelles s’avèrent toutefois plus sensibles, avec un engorgement de surface estimé entre 2 
et 6 mois par an : cas des sondages réalisés sur les îlots 2, 5, 6, 8, 16, 29 et 30, et des 
parcelles rattachées à ces sondages. Elles imposeront une vigilance particulière lors des 
épandages, en privilégiant les épandages de fin de printemps ou d’été en conditions bien 
ressuyées.
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Aptitude à l’épndage fumier très compact 
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Aptitude lisier 
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Annexe 11 : Bons d’enlèvement  

HUILES USAGEES 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Demande d’enregistrement pour une installation classée pour la protection de l’environnement 

GAEC du Fort Manteau–  Petit –Fayt -Février 2021 
178 

ADIVALOR 
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Annexe 12 : Engagement de l’exploitant  

 

 

 


